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Éditorial
L’emploi au service
d’un pro j e t

L’emploi constitue un des moyens importants de
l’action associative. Ainsi, diff é rentes études
évaluent sa contribution à la mise en œuvre des
p rojets associatifs comme quasi équivalente, en
t e rmes de temps, à l’apport du bénévolat. Mais
plus que cet aspect matériel, il faut souligner
que la possibilité d’embaucher des salariés
constitue un des piliers de la libert é
d ’ a s s o c i a t i o n : celui  du choix des moyens. 

Ainsi, il est frappant que l’association sans salarié
soit rarement le sujet de critiques. Mais dès
qu’elle re c o u rt à l’emploi, elle devient sujet de
n o m b reuses contestations et remises en cause,
notamment de la part du secteur marc h a n d .

D é f e n d re la spécificité associative, qui n’est ni
une entreprise ni un service public, constitue une
des missions essentielles de la CP C A. Mais, la
p romotion de nos actions au moyen de l’emploi
nous impose aussi de rappeler notre
responsabilité collective vis-à-vis des salariés.

C’est pourquoi nous vous proposons de faire le
point sur cette question avec ce numéro de notre
revue La vie associative, réalisé avec le soutien
du FO N J E P et de l’AV I S E. Il synthétise nos travaux
menés depuis plus de deux années en
p a rtenariat avec les syndicats employeurs
associatifs. Il constitue surtout une étape pour
p o u r s u i v re nos réflexions à un moment où les
évolutions de la société et des politiques
publiques déstabilisent fortement de nombre u x
p rojets associatifs. C’est aussi une contribution
pour faire émerger un nouveau dialogue social
et civil où les associations auraient la place qui
leur revient. Ce thème est d’ailleurs au cœur des
travaux de la conférence nationale de la vie
associative, lancée par le Premier ministre à la
demande de la CP C A.

Frédéric Pa s c a l
Président 
de la CP C Aaccentuée par les différentes

mesures d'incitation adoptées par le
gouvernement depuis 2002 pour
développer la sollicitation du privé
ou l'auto financement…

34
Quel dialogue civil et
s o c i a l ?

Un nouveau dialogue civil et
s o c i a l ?
Au moment où l’on parle d’une
influence, voire d’une interve n t i o n ,
c roissante de la société civile dans
l ’ é l a b o ration des politiques publiques
ou dans les débats sociétaux, ses
acteurs, les associations en pre m i e r
lieu, entendent participer plus encore
au dialogue civil en devenant des
interlocuteurs incontourn a b l e s .

Quelle place pour les
associations dans le dialogue
s o c i a l ?
La question du dialogue social dans
les associations a longtemps été
négligée par les associations elles-
mêmes avant de venir fortement sur
le devant de la scène avec
l’émergence de syndicats
employeurs associatifs désireux de
faire entendre leurs spécificités…
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1
Le monde associatif est un

secteur économique peu connu

aussi bien par le grand public

que de nombreux responsables politiques.

Les chiffres d’études, trop peu

nombreuses, révèlent pourtant un volume

d’emplois important : plus de 5 % de

l’emploi total en France. À titre

d’exemple, il est plus important que celui

du secteur de la construction.

L’assimilation des associations au seul

bénévolat explique partiellement cette

méconnaissance, bien que les associations

aient toujours eu recours à l’emploi pour

pouvoir mettre en œuvre leur projet, et

ceci sans que soit remis en cause leur objet

désintéressé. Ce phénomène de

professionnalisation s’est fortement

accentué au cours des 20 dernières années,

faisant du secteur associatif un des plus

dynamiques en matière de création

d’emplois. Il est lié au développement des

services relationnels, cœur de métiers des

associations, mais aussi des politiques

publiques, dont celles de lutte contre le

chômage et la précarité.

Un emploi associatif ? R a d i o g ra p h

L
es structures employe u r s
constituent donc un ensem-
ble spécifique au sein du
monde associatif, mais un
e n s e m ble en pleine crois-

sance, en nombre comme en création
d ’ e m p l o i s .

Une forte dynamique de création
d ’ e m p l o i

En termes d’évolution des emplois,
entre 1990 et 1999, le nombre d’asso-
ciations employeurs est passé de
1 2 0 000 à 145 000 et le nombre
m oyen d’emplois par association
e m p l oyeur a augmenté de 6 %. Une
augmentation de l’emploi qui a sur-
tout bénéficié aux petites stru c t u r e s
dont la part relative a augmenté de
façon signifi c a t ive dans la dern i è r e
décennie considérée. Contrairement à

Si aujourd’hui, la Fra n c e

compte un million

d’associations, la spécificité

du secteur associatif est

d ’ ê t re d’abord un monde de

bénévolat. Pourtant, les 16 %

d’associations employeurs

comptent environ 

1,65 million de salariés

représentant 900 0 0 0

équivalents temps plein,

soit près de 5 % de l’emploi

en Fra n c e .
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une idée reçue, cette vitalité n’est pas
due aux seuls emplois aidés. En eff e t ,
si près de 42 % des employeurs asso-
ciatifs déclarent en bénéfi c i e r, ils
n’ont concerné que 90 000 emplois,
principalement au sein des gr a n d e s
associations et non pas chez les
p r i m o - e m p l oye u r s .

Un emploi à temps partiel et féminisé

Les associations employeurs sont
majoritairement des structures qui
n’emploient qu’un ou deux salariés
(soit 77 000 associations). Un quart
emploient de 3 à 9 salariés, un dern i e r
q u a rt employant plus de 10 salariés.
E nviron 1,65 million de salariés ont
donc été employés par les associa-
tions en 2000. Mais ces emplois ne
c o rrespondent qu’à environ 900 000
é q u ivalents temps plein (soit près de
5 % de l’emploi salarié en France). À
noter en parallèle que, dans l’ensem-
ble des associations, 12 millions de
b é n é voles effectuent environ 716 000
emplois équivalents temps plein. 
L’ UN E D I C souligne que les 2/3 des

emplois associatifs sont occupés par
des femmes. Ce sont elles qui, dans le
secteur associatif, plus encore que
dans les autres secteurs de l’économie
marchande, sont concernées par le
t r avail à temps partiel (choisi ou
subi). Les femmes sont très nettement
s u r-représentées dans les professions
i n t e rmédiaires et les postes d’em-
p l oyées, alors qu’elles occupent bien

moins fréquemment un poste de
cadre, tendance que l’on retrouve
dans l’économie marchande. 
Par ailleurs, la part des emplois pré-
caires (CDD ou vacataires) est élev é e
puisqu’elle concerne 36 % des per-
sonnes employées dans les associa-
tions. Les petites associations
recourent d’autant plus volontiers à
l’emploi précaire (CDD ou va c a t a i-
res) que leurs ressources sont priv é e s
et liées à leur activité. A contra r i o,
l’emploi apparaît d’autant plus stabl e
que l’association est un gr o s
e m p l oyeur et qu’elle bénéficie de
financement en provenance de l’État
et des collectivités locales.

Le poids du sanitaire et social 

Le secteur sanitaire et social est de
très loin le premier secteur employe u r
du monde associatif avec près de la
moitié de l’emploi en équiva l e n t s
temps plein effectués par quelque
6 5 0 000 salariés. Ces associations
e m p l oyeurs sont les plus gr o s s e s
s t ructures associatives ave c
3 3 emplois en moyenne dans les asso-
ciations de santé et 27 dans celle de

l’action sociale. Ce sont aussi ces
s t ructures qui non seulement off r e n t
la plus grande stabilité de l’emploi,
mais également qui distribuent la plus
grosse part des salaires.
D e rrière ces deux grands secteurs,
seul celui de l’éducation, de la form a-
tion et de l’insertion qui représente
1 6 5 000 emplois, soit près de 18 % de
l’emploi ETP du secteur associatif,
f o rme un pôle d’emploi import a n t .
Avec en moyenne 17 emplois par
s t ructure, il connaît cependant le
pourcentage d’emplois précaires

Des inflexions régionales

Les tendances générales de l’emploi associatif se retrouvent au niveau régional. En Ile-
d e - France par exemple, les emplois occasionnels  représentent 38 % du volume annuel
des emplois associatifs, contre 23 % sur l’ensemble de l’économie francilienne. D e
m ê m e, moins de la moitié des emplois dans les associations franciliennes sont à temps
complet . En A q u i t a i n e, 4 5 % des postes en moyenne sont à temps partiel dans les
a s s o c i a t i o n s. Certains secteurs, et notamment celui de la culture, du sport et des
l o i s i r s, recourent encore plus fréquemment à ce type de contrat, et un tiers de ces
contrats partiels sont qualifiés de « faible temps partiel ».
Autre caractéristique, la jeunesse des salariés dans certains secteurs. L’INSEE A q u i t a i n e
r e l e vait par exemple que les jeunes sont majoritairement présents dans la culture, l e
sport et les loisirs où la moitié des salariés sont des Aquitains de moins de 32 ans…
E n f i n , le poids du sanitaire et social, et de l’éducatif se retrouve au niveau régional.
A i n s i , en région Rhône-Alpes en 2000, les associations de l’action sociale, de la santé
et de l’éducation, représentent 58 % des emplois associatifs et ont distribué 71 % de
la masse salariale brute de l’ensemble du secteur associatif.

Zoom

Répartition des associations 
en fonction du nombre de salariés

Répartion des associations 
par secteur d’activité

1 ou 2 
salariés
50 %

au moins
10 salariés

25 %

de 3 à 9
salariés
25 %

Social
35 %

Sanitaire
12 %

Culture
9 %

Sport
7 %

Autres
19 %

Éducation-
formation

18 %

..

raphie de l’emploi associatif
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le plus élevé (60 % des emplois
du secteur) en raison notamment du
poids des associations d’insert i o n .

Ailleurs, éparpillement du salariat
et prime au bénévolat 

Même si les secteurs sportifs et cultu-
rels, avec respectivement 65 000 et

8 2 000 emplois ETP, représentaient,
en 1999, 7 % et 9 % de l’emploi asso-
ciatif, ils fonctionnent majoritaire-
ment avec le bénévolat. Tout comme
l’immense majorité des autres asso-
ciations. Ainsi les associations d’opi-
nion, de défense des droits et des
causes, bien que nombreuses, n’occu-
pent par exemple que 3 % des eff e c-

tifs salariés associatifs. L’autre ten-
dance forte reste donc l’éparp i l l e-
ment du salariat puisque près de la
moitié des associations employe u r s ,
le plus souvent des petites et moye n-
nes structures, de tous secteurs, n’em-
ploient pas plus de deux salariés. n

Est-ce que les évolutions constatées dans le
secteur associatif français est une spécificité
f ra n ç a i s e, ou est-elle observable dans les aut-
res pays ?

L'emploi associatif progresse actuellement par-
tout en Europe parce que les associations répon-
dent à des tendances lourdes de l'évolution de
ces sociétés : vieillissement de la population
(dont la population handicapée) et croissance
rapide de la population en âge de dépendance,
augmentation de l'activité des femmes. To u t
ceci augmente la demande d'aide et de soins à
domicile, et de places dans des établ i s s e m e n t s
plus médicalisés.
Pa rtout aussi, l'État ou la région préfère faire fa i r e
et financer au moins en partie, plutôt que produire
directement ces services relationnels, même dans
les pays scandinaves. Ces services, diffi c i l e m e n t
s t a n d a r d i s a bles et peu rentables, attirent peu le
secteur priv é .
Dans le même temps, on assiste à la profes-
sionnalisation du travail bénévole dans les
domaines récréatif et sportif, l'aide à domicile,
sous l'effet de réglementations de plus en plus
contraignantes et d'une demande de qualifi c a-
tion accrue, mais aussi dans celui de la
demande de démocratie part i c i p a t ive qui
r e q u i e rt également des qualif ications élevées et
très spécifiques, de même que le lobbying ou
le f u n d - ra i s i n g (recherche de fonds).
Il faudrait aussi parler de l'insertion professionnelle
et sociale des chômeurs de longue durée, des jeu-
nes sans qualification de plus en plus marg i n a l i s é s
et des immigrés. Pa rtout les associations ont été
des partenaires de la politique active de l'emploi.

Est-ce que la difficulté du secteur associatif à
développer l'emploi pérenne est lié aux pro b l è-
mes de financement du secteur associatif ou à
une culture pro p re au secteur ?

Les déclarations annuelles de données sociales
montrent clairement que l’emploi dans les asso-
ciations est souvent pérenne et les CDI de lon-
gue durée. Mais, plus qu’ailleurs, il y a aussi de
l'emploi temporaire, saisonnier, à temps part i e l
et même très partiel plus qu'ailleurs.
D’une part, c'est dû à la nature de l'activ i t é
(emplois saisonniers ou intermittents dans le
domaine culturel, récréatif et sportif). D’autre
p a rt, c'est un phénomène récent, lié sans doute
au fait que les associations ont été les premières
à accueillir toutes les formes d'emploi aidé.
Beaucoup sont devenues employeurs avec un
emploi aidé et n’ont pu le pérenniser qu’avec un
financement public (subvention ou prix de 
j o u rn é e ) .
L ' i rrégularité des financements publics depuis
trois ans, dans les engagements mais plus
encore dans les versements, explique pour l'es-
sentiel la difficulté à pérenniser l'emploi.
L'absence de lisibilité de la politique de l'em-
ploi, ses modifications permanentes, ses ratés
( CI V I S, suppression des emplois-jeunes) ex p l i-
quent aussi cette tendance. La fa i ble capacité
des associations françaises à dégager des res-
sources propres (dons, paiements partiels des
s e rvices rendus, revenus issus du patrimoine)
est aussi une cause de maintien d'un volant de
main-d’œuvre atypique sans doute trop élev é .

É d i t h
A rc h a m b a u l t
Professeur émérite à
l'Université Pa r i s 1 -
S o r b o n n e, M AT I S S E ,
Maison des Sciences
É c o n o m i q u e s

Édith Arc h a m b a u l t : « L’emploi associatif progresse 
parce que les associations répondent à des 
tendances lourdes de l’évolution des sociétés. »

Interview

..
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c o n s t ruction. Le fort déve l o p p e m e n t
du secteur associatif a dû et su répon-
dre à l'émergence de nouve a u x
besoins sociaux, ce qui a amené à la
c o n s t ruction de nouvelles filières pro-
fessionnelles. 

Les précurseurs : les métiers du social 

Le premier secteur associatif concern é
par la professionnalisation a été celui
de l’action sociale, au début du siècle
d e rn i e r, avec les assistantes de serv i c e
social, dont la formation avait à l’ori-
gine un tronc commun avec les infi r-
mières. À partir des années 1950,
é m e rgeront les autres métiers du sec-
teur donnant lieu à un diplôme d'État ;
les éducateurs spécialisés, conseillè-
res en économie sociale et fa m i l i a l e ,
et éducateurs de jeunes enfa n t s .
Aujourd’hui le secteur social associa-
tif est le secteur le plus important en
t e rme d’emplois associatifs. Régulé
par de nombreuses conventions col-
l e c t ives, il s’est donné un certain nom-
bre d’institutions (syndicats
e m p l oyeurs et salariés, OP C A) qui
témoignent de la structuration du sec-
t e u r. Les effectifs salariés y sont les
plus importants et les salaires les plus
é l evés. C’est également le secteur où
la part des contrats à durée indéter-
miné est la plus élevée. D’une cert a i n e
manière le champ associatif du secteur
social n’a rien à démontrer en term e s
de professionnalisation et s’apparente
aux conditions de l’emploi dans le
secteur public : forte féminisation,
nombreux titres et diplômes, régle-
mentation très présente. Reste que si
les conditions d’exercice sont similai-
res, il demeure une culture propre au
secteur (voir encadré). 

L
’emploi associatif, qui repré-
sente 5 % du salariat en
France,  est un des secteurs
les plus dynamiques en ter-
mes de création d’emploi. Le

secteur associatif employait en 2000
deux fois plus de personnes que l’hô-
tellerie et la restauration, et env i r o n
3 0 % de plus que le secteur de la

Pour répondre aux évolutions sociales,

le secteur associatif a su évoluer tout

en restant fidèle à ses valeurs de

départ. Avec + 58 % d’emplois créés

entre 1990 et 1999, le secteur associatif

figure parmi les familles d’employeurs

les plus dynamiques. Une spécificité

qui en appelle une autre, car le monde

associatif présente la particularité

d’avoir créé ses propres métiers, tout

en embauchant par ailleurs des

professionnels transversaux à toute la

sphère économique.

D e s
p ro f e s s i o n n a l i s a t i o n s
liées à l’histoire

..
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Ces valeurs et cet inve s t i s s e m e n t
associatif sur le social continuent à
générer une créativité en termes de
n o u veaux métiers comme l’illustre le
d é veloppement, par exemple, des
métiers de la médiation sociale qui
répondent d’abord à l’évo l u t i o n
sociale des quartiers et aux nécessités
de la politique de la Ville. En cours de
c o n s t ruction d’une identité profes-
sionnelle, assise sur de véritables cer-
t i f icats professionnels (cert i fi c a t
AM I S de l’AF PA par exemple), ces
métiers ont d’ailleurs pénétré d’autres
sphères (famille, école, justice,
ville…) qui les rapprochent de l’ani-
m a t i o n .

L’animation entre autonomie et
commande publique

Le développement des métiers dans le
champ de l’animation peut être, lui,
daté du Front populaire. Léo La-
grange, alors secrétaire d’État aux
S p o rts et Loisirs, promulgue de nom-
breuses réformes, qui donneront lieu
à la création de l’école de ski français
et à celle du brevet sportif populaire.
L’ a p r è s - g u e rre marque l’émerg e n c e
de la notion d’État providence qui va
renforcer les relations entre les mon-
des associatifs et politiques. C’est
l ’ exemple des foyers ruraux, qui se
sont développés en partenariat avec le
ministère de l'Agriculture et le mou-
vement associatif paysan, ou encore
des MJC qui contribueront, ave c
d’autres, à l'émergence du métier d'a-
n i m a t e u r, avec la création de diplô-
mes comme le BA FA ou le BA F D.
Aujourd’hui, 25 % des 11 5 0 0 s t ru c-
tures du secteur de l’animation ont
plus de 30 ans et 14 % env i r o n
r egroupent 75 % des 150 000 em-
plois. Très concentré, le secteur se
caractérise aussi par des conditions
de travail très atypiques (astreinte
n o c t u rne et dominicale, horaires frac-
tionnés, intermittence…). Il faut sou-
ligner l’importance des formations et
des diplômes pour les bénévo l e s
( BA FA, BA F D) que tous s’accordent à
vouloir conserve r. Les emplois sala-
riés se caractérisent par la place occu-
pée par les formations qualif i a n t e s
parallèlement aux formations initia-
les. Qualif ication et diplôme s’ac-
quièrent donc en formation continue

dans l’association et la VAE y joue un
rôle clef. Pour nombre d’autres sec-
teurs associatifs beaucoup moins for-
malisés du point de vue de l’emploi,
la convention de l’animation demeure
une référence.
Les difficultés du secteur sont liées
aux politiques publiques inconstantes
et peu lisibles, d’autant plus qu’elles
ont un poids important dans le fi n a n-
cement des associations. Ce rôle de
l’État et celui de la négociation col-
l e c t ive participent ainsi à la stru c t u r a-
tion du secteur. Il faut y ajouter un fort
t u rn - over des dirigeants qui, à leur
a rr ivée, ne sont que rarement formés à
leurs responsabilités. En revanche, le
secteur a des atouts de déve l o p p e m e n t
dans les réponses qu’il apporte aux
besoins sociétaux croissants relatifs
aux temps intermédiaires des enfa n t s
et à l’insertion sociale. 

Le rôle des politiques d’emploi :
l’exemple de l’aide à domicile

L’ é m e rgence du chômage de masse au
milieu des années 1970 va peser
c o n s i d é r a blement sur le monde asso-
ciatif. D’une part, elle engendre un
n o u veau secteur d’activité associa-
t ive : l’insertion. D’autre part, et sur-
tout, les politiques d’emploi des
p o u voirs publics s’adressent directe-
ment aux associations en créant des
aides particulières pour la création

d’emplois dans le secteur associatif.
Des TUC aux contrats d’accompa-
gnement dans l’emploi en passant par
les CES ou les emplois-jeunes, les
mesures spécifiques n’ont jamais
cessé. Mais les associations se refu-
sent le plus souvent à être de simples
i n s t ruments des politiques d’emploi
de l’État ou à profiter d’effets d’au-

R e n c o n t re avec des
p rofessionnels du secteur
a s s o c i a t i f

Ils exercent tous des métiers
différents dans des champs qui ne
sont pas les mêmes, mais ils ont en
commun d’avoir choisi l’associatif
comme cadre professionnel.
Les associations, des employeurs à
part ? Tout concourt à le laisser
c r o i r e, comme l’explique Guillaume,
qui est professeur pour adulte en
langue bretonne dans les Côtes-
d ’ A r m o r, son association compte
deux temps pleins. « Je travaille
dans le secteur associatif car c’est
le seul moyen de faire ce qui me
plaisait, travailler à la promotion
de la langue bretonne. Les
inconvénients principaux sont la
paye, le fait que l’avenir soit
toujours incertain et tributaire des
subventions de l’année suivante.
C’est aussi plus simple de n’avoir
qu’un seul patron plutôt qu’un
bureau de douze personnes, quand
il faut prendre une décision. »
A u d e, assistante sociale dans une
association parisienne de
relogement qui emploie une
dizaine de salariés, e s t
indépendante du conseil
d’administration et travaille sous
l’autorité d’un directeur. Si elle
déplore que son salaire soit 20 %
inférieur à celui de ses collègues du
p u b l i c , d’être contrainte d’utiliser
sa voiture personnelle et d’ava n c e r
de l’argent sur ses fonds propres
pour trava i l l e r, pour rien au monde
elle ne quitterait le monde
a s s o c i a t i f. « La violence
institutionnelle est beaucoup moins
forte, aussi bien pour les usagers
que les travailleurs sociaux. La
hiérarchie est aussi moins présente,
nous sommes une équipe soudée
autour de valeurs et nous sommes
moins soumis aux pesanteurs
a d m i n i s t r a t i v e s . »

(suite page suivante)

Témoignages

Les associations se 
refusent le plus souvent
à être de simples 
i n s t ruments de l’État 
ou à profiter 
d ’ e ffets d’aubaine.

..
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baine. Le souci de former et de pro-
fessionnaliser les nouveaux emplois
créés est constant.
C’est le cas, par exemple, dans l’aide
à domicile où les politiques d’emploi
ont trouvé un gisement de « p e t i t s
b o u l o t s » pour les personnes en diffi-
culté. Le développement considérabl e
de l’aide aux personnes âgées à part i r
des années 1980, renforcé par la mise
en place de l’allocation personnalisée
d’autonomie (APA) pour les person-
nes dépendantes, qui permet la rému-
nération d’intervenants à domicile, a
créé un véritable appel d’air pour les
personnes à fa i ble niveau de qualifi-
cation et de formation. Les fédéra-
tions et unions n’ont cessé d’affi rm e r
la nécessaire professionnalisation du
secteur par des formations diplôman-
tes et une revalorisation des salaires
en direction des quelque 10 000
emplois créés chaque année. Une suc-
cession de décisions des pouvo i r s
p u blics et surtout d’accords dans la
branche devraient aboutir à une véri-
t a ble filière professionnelle reconnue.

De nouveaux métiers qui changent
les pra t i q u e s

Avec les événements de 1968, les
associations s'émancipent et tentent
d’influer sur la société. Elles mêlent
action militante et service au publ i c
dans les domaines de l’accès au droit,
de la solidarité internationale, de
l ’ e nvironnement ou de la lutte contre
l ’ exclusion. Plusieurs grandes asso-
ciations d’aujourd’hui ont vu le jour à
cette époque, comme Médecins sans
frontières ou les Amis de la Te rr e .
L'embauche de permanents pose alors
le problème de l’équilibre à maintenir
entre bénévoles militants et profes-
s i o n n e l s .
Ces vingt dernières années, de nou-
veaux métiers sont créés, à l’instar des
agents de développement local, et des
référentiels métiers apparaissent sur
les marges de l'action sociale, du
d é veloppement local, de la préve n t i o n
spécialisée et de l'animation. Pa r
ailleurs, les institutions associative s
continuent de se déve l o p p e r, se stru c-
turent et se hiérarchisent. Des cadres
i nvestissent le secteur associatif et
c o n t r i buent à le faire évo l u e r. Dans les
années 2000, apparaît de plus en plus

la notion d’évaluation, avec celle de
démarche qualité, comme c'est le cas
pour l'aide à domicile ou l'animation. 
Aujourd'hui le secteur associatif

poursuit son développement dans la
famille large des services à la per-
sonne. Ses différentes branches conti-
nuent de se stru c t u r e r, notamment par
le biais du dialogue social, comme
lors de la mise en place des 35 heures
ou lors de la signature de l’accord de
branche sur le secteur de l’aide à
domicile. Lister l’ensemble des nou-
veaux métiers s’apparenterait à un
i n t e rm i n a ble inventaire à la Préve rt ,
témoin de la réactivité du secteur et
de sa capacité à appréhender les évo-
lutions sociales dans tous les domai-
nes : sports, loisirs, culture, social,
solidarité, etc. La qualification de ces
d i fférentes fonctions se poursuit et
dans chaque secteur, l’offre de form a-
tion se dive r s i fie, comme l’illustre le
projet de création de filières unive r s i-
taires pour le secteur de l'animation.
Fidèle à ses fondamentaux, comme
l'absence de finalité lucrative ou la
c o existence entre bénévoles et profes-
sionnels, le secteur associatif a su
é voluer pour devenir un secteur éco-
nomique à part entière. n

(suite de la page précédente)

Bien sûr on n’entre pas dans une
association comme on entre dans
les ordres. A i n s i , la plupart des
professionnels n’ont pas choisi au
départ de travailler pour le secteur
a s s o c i a t i f, à l’instar d’Annick qui
est aide médico-psychologique
dans un institut médico-éducatif.
« J’ai choisi ce travail un peu par
hasard, suite à un stage. Le cadre
associatif me permet de bénéficier
d’un réseau en interne mais aussi
en externe, car il existe plusieurs
structures dans mon association
que je peux solliciter sur des
problématiques spécifiques. Nous
sommes plus de 150 salariés. Nous
sommes moins bien payés que
dans le public mais cela n’est pas
l ’ e s s e n t i e l . »
Pour Matthieu, comptable chez
Reporters sans frontière, i l
s’agissait de rompre avec le monde
de l’entreprise privée. « Je voulais
connaître autre chose que
l’entreprise, ici je fais un peu de
tout, aussi bien des fiches de paye,
que des déclarations TVA… Le
contenu de mon travail est
beaucoup plus varié, en plus c’est
beaucoup plus valorisant de
travailler pour la reconnaissance
des droits de l’homme, que pour
faire croître un chiffre d’affaires ! »
Les personnes interrogées mettent
toutes en avant le sentiment d’être
socialement utile dans leur trava i l ,
de réussir à concilier leurs
aspirations professionnelles et
p e r s o n n e l l e s, de travailler dans un
environnement en adéquation avec
leurs va l e u r s.

Témoignages

Lister l’ensemble des
nouveaux métiers 
s ’ a p p a renterait à un
i n t e rminable inventaire
à la Prévert, témoin de 
la réactivité du secteur 
et de sa capacité à
appréhender les 
évolutions sociales. 
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La position de la cpca

La première réponse à cette question serait : on sait

peu de choses. Cette affirmation ne méconnaît

pourtant pas le remarquable travail des chercheurs

qui nous ont permis de vous donner les quelques

chiffres présentés précédemment. 

C
e constat ne doit pas
faire penser que les
associations sont totale-
ment démunies. En
réalité, le terrain d’ac-

tion des associations fait l’objet de
très nombreuses études ou pro-
grammes de recherche (par exe m-
ple sur la connaissances des
p u blics (immigrés, femmes,
e n fants…) des réalités sociales et
t e rritoriales…). Sur ces champs,
les associations sont souvent un
acteur essentiel pour la défi n i t i o n
des objectifs et la conduite des tra-
vaux. Les difficultés n’y sont pas
propres aux associations, mais
r e nvoient plutôt aux débats actuels
sur la recherche en Fr a n c e .

Si l’objet de l’action des associa-
tions est donc connu, l’acteur
associatif est méconnu, tant par
r a p p o rt à ses moyens d’actions
( b é n é voles, salariés, fi n a n c e s … )
que dans son organisation ou
encore dans ses rapports avec les
autres acteurs sociaux.

La professionnalisation rapide,
mais partielle du secteur associatif
(seule 15 % des associations sont
e m p l oyeurs) nous imposent de

r evendiquer fortement la mise en
place des outils et méthodes
i n d i s p e n s a bles à la compréhension
de ses évolutions quantitatives et
q u a l i t a t ive s .

Mieux connaître les associations
et leurs emplois est donc fonda-
mental, notamment pour accom-
pagner de manière précise
l ’ é volution des métiers. Nous pou-
vons identifier trois principaux
enjeux :

1 . L’ a n a lyse des évolutions de
l ’ e m p l o i

Cette analyse est difficile, si nous
n ’ avons pas une vision globale des
é volutions affectant le secteur
associatif. Par exemple, il est
i n d i s c u t a ble que les évolutions du
b é n é volat joue un rôle dans la pro-
fessionnalisation de nombreuses
associations compte tenu de la col-
laboration nécessaire entre béné-
voles et salariés. Les modalités de
financement des associations ont
aussi un impact sur la nature des
emplois. L’emploi ne peut donc
ê t re le thème unique de la
re c h e rche mais doit être relié à

des travaux sur d’autres sujets
i n t é ressant le secteur associatif.
C’est uniquement par ce moye n
que nous arr iverons à penser un
cadre d’analyse qui prenne eff e c t i-
vement en compte les spécifi c i t é s
a s s o c i a t ive s .

2 . La pauvreté des moye n s

Elle se caractérise à tous les
n iveaux. En tout premier lieu,
nous notons la f a i blesse des
m oyens alloués à la re c h e rc h e
u n ive rs i t a i re m a l gré le militan-
tisme d’équipes et de laboratoires.
Ensuite, nous constatons que l e s
associations arrivent diffi c i l e-
ment à déga ger ou à mu t u a l i s e r
les moyens nécessaires pour
c o n d u i re elles-mêmes des études
ou des recherches actions. Po u r
illustrer ceci, il suffit de citer la
fa i blesse des moyens alloués à
l ’ ex - FN DVA. 
E n fin, nous remarquons que l e s
p o u vo i rs publics se dotent ra re-
ment des moyens d’identifier la
c o n t r i bution spécifique des
associations aux politiques
p u bl i q u e s. Des améliorations sont
à apporter à ces trois niveaux, tout

Que connaît-on de l’emploi dans les associations?
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Approche quantitative
Viviane Tchernonog et Monique Le Guen, « Quelles liaisons
entre les ressources, le travail bénévole et l’emploi salarié
dans les associations ? », in Intégration européenne et écono -
mie sociale, Paris, L’Harmattan, 2002.

Viviane Tchernonog et Monique Le Guen, « Quelles resources
et quels emplois pour les actions associatives ? », in Actions
associatives: solidarités et territoires, Presses universitaires
de Saint-Etienne, 2001.

Viviane Tchernonog, « Ressources, emploi et travail bénévole
dans les associations », Recma, n° 282, 2001.

Edith Archambault, Le secteur sans but lucratif, Paris,
Economica, 1996.

L’INSEE a également accompli un travail pour mieux connaî-
tre l’emploi salarié dans les associations, au niveau national
comme au niveau régional, en exploitant les DADS (déclara-
tion annuelles des données sociales). Un certains nombre de
ses études sont disponibles sur le site de l’INSEE :
www.insee.fr

L'économie sociale et solidaire, INSEE Aquitaine, n° 133,
Octobre 2004.
L’économie sociale et solidaire, INSEE Île-de-France n° 227,
Septembre 2003.

L’économie sociale et solidaire, INSEE Rhône-Alpes, n° 146,
Mai 2003.

Approche qualitative
Bilan de la vie associative : 2000-2002, Paris, CNVA, La
Documentation française, 2003.

Assises nationales de la vie associative, Vie associative et
associations. Études et données, Paris, La Documentation
française,1999.

Alain Lipietz, Pour le tiers secteur, Paris, La Découverte,
2001.

Jean-Louis Laville et Renaud Sainsaulieu, Sociologie de l'as -
sociation, Desclée de Brouwer, 1997.

Pour en savoir plus sur…

L’emploi dans les associations
s?

en favorisant l’articulation entre ces
trois acteurs.

3 . La faiblesse du volume des
t ravaux et leur parcellisation 

Ces travaux sont trop souvent d’une
certaine confidentialité. Nous devons
donc agir pour qu’ils soient mieux
connus et appropriés par les 
différents acteurs associatifs.

L’amélioration des connaissances
sur ces trois enjeux nous perm e t t r a
de renforcer l’action des mouve-
ments et des syndicats employe u r s
pour sécuriser les parcours, stru c t u-
rer de nouvelles filières et mieux
valoriser les salariés. C’est l’élé-
ment indispensable pour mieux
comprendre ce « h a l o » de l’emploi
dans les associations, où le trava i l
temporaire ou saisonnier constitue
aussi un élément de dynamisation de
jeunes ou de personnes en diffi c u l t é
d ’ i n s e rtion, et n’est pas uniquement
le résultat d’une recherche systéma-
tique de flexibilité. 

Mais pour atteindre cet objectif,
nous devons nous engager dans un
processus d’observation en continu
des dynamiques en cours et mobili-
s e r, dans un cadre partenarial, les
m oyens nécessaires pour y arr ive r,
comme commencent à le faire les
syndicats employeurs. Nous mili-
tons donc pour qu’une mission
d ’ o b s e rvation et d’animation de la
recherche soit créée au sein du
ministère en charge de la vie asso-
c i a t ive .
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1
La diversité de l’emploi dans les

associations n’exclut pas une

f o rte similitude des questions qui

se posent à tous les employeurs associatifs.

Ces enjeux communs sont multiples

(management, professionnalisation…). Mais

ils doivent être nécessairement mis en

p e r s p e c t ive avec les particularités de la

gestion associative qui lient l’inve s t i s s e m e n t

de différents acteurs (dirigeants, bénévo l e s ,

salariés, usagers…) autour d’un projet

caractérisé par une gestion désintéressée et

le plus souvent démocratique. Cette notion

de projet, qui se concrétise généralement

dans l’objet social inscrit dans les statuts,

s t ructure un mode de relation spécifi q u e

entre tous ces acteurs. Le projet permet la

mise en œuvre de coopérations originales,

dont il est légitime de s’interr oger pour

s avoir si elles ne permettent pas de dessiner

un management spécifique qui favo r i s e r a i t

la production d’utilité sociale par les

associations. La force des projets associatifs

constitue le creuset dans lequel se forg e

peut-être une vision altern a t ive d’un salariat

au service de valeurs humanistes.

Les défis de la fonction
e m p l o y e u r Quel appor

L
es trois quarts des associa-
tions employeurs ne comp-
tent qu’un ou deux salariés.
Mais il faut déjà souligner le
saut qualitatif que constitue

l’embauche du premier salarié, si l’on
excepte les structures dont la création
d’emploi est l’objet social. Dans les
autres cas, le plus souvent, l’emploi
est créé pour contribuer à la réalisa-
tion et au développement du projet.

Fonctionner sans salarié

Une association est par définition le
r egroupement de personnes part a-
geant les mêmes centres d’intérêt et
mobilisant énergie et temps pour les
mettre en œuvre. Dans leur majorité,
les associations fonctionnent donc
sans se poser la question du salariat. 
Pour beaucoup, se passer de salarié ne
résulte pas d’un manque de ressour-
ces  mais procède d’une volonté. A u
sein des associations « m i l i t a n t e s » ,
l’indépendance vis-à-vis des pouvo i r s

Rien n’empêche une

association de salarier des

personnes si ses

re s s o u rces le permettent.

Quand, pourquoi recourir à

l’emploi ? Comment faire

sans permanent ?

Comment évolue le ra p p o r t

au projet face à la

p rofessionnalisation des

a s s o c i a t i o n s ?
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fe s s i o n n a l i s a t i o n . » Pour Janine
C a rnet, « la présence de salariés n’a
pas changé la donne bénévole. Les
associations locales gèrent leurs
a d h é rents de façon décentralisée : les
permanences à tour de rôle, le télé -
t ravail permettent aux militants de
f a i re fonctionner les associations
sans re c o u rs au salariat. Pour autant,
des activités comme la formation à
l ’ e nv i ronnement ou les courses d’o -
rientation en montagne nécessitent un
agrément, donc un diplôme. . . ».

Quel rôle des salariés dans le projet ? 

Toutes les associations ne s’en tien-
nent pas à une stricte répartition des
rôles entre bénévoles et salariés : les
dirigeants bénévoles décidant seuls
du projet, de sa mise en œuvre et de
l ’ o rganisation du travail, tandis que
les salariés effectueraient les tâches.
Les personnes qui viennent trava i l l e r
dans une association sont motiv é e s ,
s o u vent par un emploi, mais aussi par
le caractère associatif de la stru c t u r e
et son projet. Côté employe u r, on a
s o u vent embauché pour des qualités
professionnelles, mais aussi pour l’in-
térêt porté au projet par le candidat.
Le salarié est présent en perm a n e n c e
et est en contact avec les adhérents et
le public. Il représente donc souve n t
l’association et porte son projet.
Comment pourrait-il ne pas en influer
le sens ?
Parfois, ce rôle des salariés dans le
projet s’institutionnalise par leur par-
ticipation aux instances de décision
de l’association. L’ a s s e m blée géné-
rale et le conseil d’administration
donnent souvent un droit d’ex p r e s-
sion aux salariés ou à leurs représen-
tants, et, dans certains cas, ceux-ci
p a rticipent de plein droit aux déci-
sions et aux vo t e s .
E n fin, nombre d’associations ont été
créées par des personnes souhaitant
t r availler et entreprendre autrement,
mettre en valeur des activités d’utilité
sociale. Le choix de l’association,
c o n s t ruction collective s’il en est, va

alors de soi. Dans ces cas-là, les
entrepreneurs salariés, en ce qu’ils
p o rtent le projet ont autant de place,
si ce n’est plus, que les bénévoles qui
y participent (ne serait-ce que dans
les instances dirigeantes). n

p u blics est essentielle. 
Le projet doit être suff i s a m m e n t
mobilisateur en lui-même pour qu’au-
cune autre contrepartie que la satis-
faction d’y participer soit nécessaire.
L’ e n gagement désintéressé est une
m a rque de noblesse, de grandeur de la
cause défendue. « L’éthique du béné -
v o l a t » , comme l’exprime Janine
C a rnet, responsable de la communi-
cation de la Fédération nationale des
amis de la nature, ne se retrouve pas
dans toutes les associations militan-
tes. Certaines aimeraient pouvo i r
salarier leurs membres, comme les
rédacteurs du journal associatif
C Q F D, « mensuel de critique
s o c i a l e », mais refusent de le fa i r e
« au rabais », avec des contrats aidés
exonérés de charges sociales.

Le passage à l’emploi salarié

Deux raisons principales amènent le
passage à l’emploi de salariés dans les
associations. La plus transversale est
constituée par l’augmentation du tra-
vail administratif, d’organisation et de
secrétariat lorsque l’association se
d é veloppe. Le bénévolat des membres
les plus investis ne suffit plus tandis
que, souvent, les ressources de l’asso-
ciation se sont accrues par un plus
grand nombre de cotisations et l’ob-
tention de subventions. Tout conve rg e
vers l’embauche qui dégagera du
temps permettant aux bénévoles de se
recentrer sur le projet. La seconde 
raison tient à l’activité même de 
l’association qui nécessite des profes-
sionnels qualifiés, diplômés, qui inter-
viennent essentiellement contre
rémunération (assistante sociale, pro-
fesseur de danse, entraîneur sport i f ,
e t c . ) .
La Fédération internationale des amis
de la nature regroupe 118 a s s o c i a-
tions locales et 12 000 adhérents. La
Fédération française a fonctionné jus-
qu’au début des années 1980 sans
aucun salarié. « La complexité cro i s -
sante de l’env i ronnement légal, la
crise du bénévolat expliquent la pro -

Se salarier pour projet ?

« Belleville insolite est un projet de
salariés », dit Camille Marmet, a n c i e n n e
salariée du projet et actuellement
présidente de À bientôt à Belleville,
structure transitoire qui a pour vocation
de gérer l’après-dissolution de
l’association et de remonter un projet
s i m i l a i r e. BI a vécu grâce au dispositif
e m p l o i - j e u n e s, dont une trentaine de
jeunes ont pu bénéficier en cinq ans.
L’idée était de développer le tourisme
urbain de proximité et de former des
habitants du quartier aux métiers de
l ’ a n i m a t i o n . 1 0 000  participants
( B e l l e v i l l o i s, Pa r i s i e n s, touristes) ont
bénéficié des visites organisées et sont
devenus adhérents. Une vingtaine
seulement faisait vivre l’assemblée
g é n é r a l e. Le projet associatif reposait
principalement sur le salariat. L e s
b é n é v o l e s, des habitants du quartier
acceptant d’ouvrir leurs portes, n e
participaient pas aux instances
d é c i s i o n n e l l e s. En effet, si le CA était
b é n é v o l e, la réalité du pouvoir était aux
mains des quatre responsables
p e r m a n e n t s, de sorte que le « risque
d’usurpation du pouvoir par les salariés
ne s’est jamais posé. C’est d’ailleurs
nous qui relançons le projet » , s o u r i t
C a m i l l e. Pour autant, « il y avait une
forte pratique coopérative. Le CA,
composé de bénévoles très compétents
[ancien PDG, membre de l’AF P A… ] ,
nous, les jeunes en formation, tous,
travaillaient étroitement ensemble. Les
quelques problèmes que nous avons
rencontrés, nous les avons réglés sur un
pied d’égalité, en cherchant toujours le
meilleur compromis possible ».

Zoom

pport de l’emploi au projet ?
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L
a loi du 1e r juillet 1901 défi n i t
l’association en référence au
principe de gestion désinté-
ressée ou plus prosaïquement
de non-partage des bénéfi c e s .

Cette définition est insuffisante quand
il s’agit de s’intéresser à l’éva l u a t i o n
q u a l i t a t ive des effets de l’action asso-
c i a t ive, notamment dans le cas où une
association développe une activité éco-
nomique. Les travaux conduits sur la
notion d’utilité sociale tente d’apport e r
une réponse.

Un concept aux enjeux multiples

Les associations participent larg e m e n t
à la mise en œuvre des politiques
p u bliques et sont donc porteuses à ce
titre, comme à d’autres, d’un enjeu
d’intérêt général. En contrepartie de
cette implication croissante, les pou-
voirs publics sont de plus en plus ex i-
geants dans leur évaluation de la
c o n t r i bution des associations.
Parallèlement, nous assistons progr e s-
s ivement à une concurrence de plus en
plus fréquente entre les associations et
le secteur marchand. Ces tendances ont
c o n t r i bué à l’émergence du débat sur
l’utilité sociale qui, selon Jean Gadrey,
a émergé d'un réflexe défensif du sec-
t e u r : « La référence à l'utilité sociale

ne peut se compre n d re que dans le
c a d re de débats concernant le rôle
économique et social de l'économie
sociale et solidaire. L'enjeu actuel
consiste à tracer une fro n t i è re entre
l'ESS, l'économie marchande et l'éco-
nomie publ i q u e. »

L’emploi comme un critère d’utilité
s o c i a l e ?

L’objectif de ses travaux est bien de
p e rmettre  la valorisation de savo i r-
faire spécifiques au monde associatif.
La question est alors de savoir com-
ment les définir et si l’emploi constitue
un critère de cette utilité sociale créée
par les associations. Par exemple, est-il
p o s s i ble de dire qu’un comptable qui
accomplit sa mission avec rigueur dans
une entreprise d’insertion participe de
la création d’une utilité sociale ? Nous
p o u rrions aussi nous demander si l’uti-
lité sociale concerne uniquement les
associations qui ont des salariés ou qui
p a rticipent à la création d’emplois,
d ’ i n s e rtion ou non ? La réponse n’est
pas évidente d’autant plus que d’autres
p r o blèmes de définition demeurent.
Ainsi, l'utilité sociale se définit-elle en
fonction de l’objet de l’association, de
son secteur  d'intervention, du publ i c
visé, des trois ? À l’extrême, nous pou-
vons nous demander si le statut asso-
ciatif n'est pas un critère d'utilité
sociale en soi en favorisant la création
de lien social. Ainsi le club de foot
d'une commune rurale dont les matchs
sont l'occasion de rencontres entre les
habitants dans des zones  qui se déser-
t i fient et qui, indirectement, crée des
emplois, serait tout autant d'utilité
sociale qu'un CAT, qui permet l’accès à
l'emploi des populations handicapées.
La question n'est décidément pas tran-
chée tant l'alchimie qui permet la 
création de richesse sociale est diffi c i-
lement dissécabl e . n

L’utilité sociale au
re g a rd de l’emploi
Les entreprises commerciales se

définissent par référence au profit, et les

pouvoirs publics par rapport à la notion

de service public. Qu’en est-il pour

l ’ a s s o c i a t i o n ? Une des voies de

re c h e rche en la matière est constituée

par la notion d’utilité sociale.
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Interviews

Hélène Duclos : « L’utilité sociale, un concept flou 
qui doit sans cesse être remis en question. »

Comment définiriez-vous l’utilité sociale ?
L'utilité sociale est une notion subjective dont la
définition varie en fonction des valeurs de
chacun. Il existe cependant quelques éléments
incontournables tels que la primauté du projet sur
ses activités, l'apport à la société à travers
l'activité réalisée, mais également à travers la
manière dont elle est mise en œuvre. Analyser
l'utilité sociale d'une structure suppose d'avoir
une approche globale qui prenne en considération
son activité, ses méthodes, son public mais aussi
son fonctionnement interne ou sa relation avec
ses partenaires et le territoire sur lequel elle
intervient.
L'absence de définition précise de ce concept
permet à chaque structure de se questionner sur
ces finalités. Elle permet aussi à plusieurs
partenaires de réfléchir collectivement à ce qu'ils
mettent derrière cette notion. L'utilité sociale
peut donc être un outil pour construire des
partenariats porteurs de sens et qui tiennent
compte des apports spécifiques des associations
(lien social, innovation...). C'est également un

outil de pilotage et de mobilisation pour les
membres d'une structure.
L'évaluation de l'utilité sociale permet de
concrétiser cette notion en lui donnant des
critères et des indicateurs. Elle nécessite que les
structures, si possible en lien avec leur public et
leurs partenaires, définissent concrètement leur
utilité sociale et se dotent d'outils pour la
mesurer.

Quel type d’action l’Avise met en œuvre sur
l’utilité sociale ?
Avec l'Avise1, nous menons depuis presque un an
une expérimentation avec 15 structures sur des
démarches d'évaluation de l'utilité sociale. Elle
donnera lieu à l'édition d'un guide à la fin de
l’année. Il ne proposera pas une méthode mais
des éléments de référence, des exemples  et outils
pour que les associations et autres structures à
dimension puissent évaluer leur utilité sociale.

1. Agence de valorisation des initiatives socio-économiques.
Voir interview de Patrick Gèze page 20.

Hélène Duclos
chargée du 
pilotage pour
l’Avise  d’une
e x p é r i m e n t a t i o n
d ’ é valuation de
l’utilité sociale

Victoria Pellé-Reimers : « Aider les associations à 
valoriser leur utilité sociale. »

À quoi servent les DLA ?
Nous intervenons sur demande des associations
pour les aider à valoriser leur utilité sociale par
un diagnostic approfondi. Ce service est
totalement pris en charge par les financeurs du
dispositif (DDTEFP, CDC, FSE, collectivités, etc.)
Pour bénéficier des services de l'un de nos
43 prestataires, qui sont chacun spécialisés dans
des thématiques particulières, il suffit d'avoir un
salarié et que la structure s'inscrive dans une
démarche d'utilité sociale. Nous avons débuté en
2004 et accompagné une quarantaine
d'associations sportives, culturelles,
environnementales ou d'action sociale sur
différentes thématiques, comme l'accessibilité des
personnes handicapées dans des clubs sportifs.

Comment intervenez-vous ?
Notre action se situe à deux nive a u x : tout d'abord
nous mettons en place un travail d'analyse global
qui porte sur différents niveaux que nous
d é finissons conjointement avec les responsabl e s

associatifs. La dimension part i c i p a t ive est en eff e t
au cœur de notre dispositif. À ce stade, nous
t r availlons sur l'histoire de la structure, ses
a c t ivités, son équilibre financier et humain... Nos
équipes passent au moins une demi-journée sur
site et réalisent ensuite une synthèse de 7 à
8 pages, soumise à un comité d'appui qui est
composé de réseaux associatifs, des serv i c e s
déconcentrés de l'État, de banques… Après, dans
un deuxième temps, nous mettons en place un
accompagnement individualisé avec nos
consultants spécialisés. L'objectif est de clarifi e r
leurs projets pour les aider à obtenir des
s u bventions ou tout simplement construire une
politique de communication efficace et adaptée. Il
s'agit aussi de mettre en réseau les acteurs locaux
du monde associatif. Il existe des DLA dans tous
les départements, il est primordial pour les
associations qui sont au contact permanent du
t e rrain de pouvoir réfléchir sur elles-mêmes et de
s avoir valoriser leurs actions.

Victoria 
Pe l l é - R e i m e rs
référente DLA
(dispositif local
d ’ a c c o m p a g n e-
ment) pour les
Y v e l i n e s
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D
ans tous les cas, le manage-
ment associatif, s’il présente
des points communs avec le
management en général, n’en
garde pas moins ses spécifici-

tés. De nombreux dirigeants de syndicats
d ' e m p l oyeurs associatifs l'ex p r i m e n t
d’ailleurs sous la forme : « Nous sommes
des employeurs, pas des patrons. »

La diversité de la fonction

Il faut souligner la très grande dive r s i t é
des situations selon le secteur d'activ i t é ,
la taille, l'histoire de chaque association.
Les rapports seront différents dans une
s t ructure gestionnaire de services où les
salariés sont employés sur une compé-
tence technique, et les associations de
militants où l'engagement prime sur la
compétence. Ainsi, le secteur sanitaire
et social est un secteur très fortement et
anciennement employeur dans lequel le

Les employeurs associatifs ont parfois du mal

à se mettre dans la peau de l'employeur, à

p re n d re leurs responsabilités vis-à-vis des

salariés, à s’assumer comme « p a t ro n s » .

Mais, à leur décharge, ils n'ont pas forc é m e n t

choisi d'être employeurs, venus, à l’origine,

pour mettre en œuvre un projet. Dans ce

contexte, le développement de la culture

employeur devient un enjeu dans des

secteurs où la professionnalisation s’accélère .

Vers un management
a s s o c i a t i f?

management est évidemment diff é-
rent de celui du secteur de la défense
de l'environnement. Le statut et la
situation d’un éducateur spécialisé
t r availlant depuis l’origine dans un
f oyer en activité depuis 30 ans et qui
emploie des dizaines de salariés,
n’ont sans doute rien de comparabl e
avec ceux d’un emploi-jeune, unique
salarié d'une toute nouvelle associa-
tion locale de défense de l'env i r o n n e-
m e n t .
Le management des salariés dans les
associations est souvent exercé par
des bénévoles, même si cela peut ne
pas inclure certains aspects tech-
niques (paye, déclarations, etc.). Dans
les grandes structures, une véritabl e
fonction RH est le plus souvent créée.
« Quand la structure grossit, la pra -
tique quotidienne des ro u ages de l'en -
t re p r i s e, y compris dans les conflits
liés au travail, est la même que dans
le secteur march a n d » , a n a lyse Luc
C a z e n ave, secrétaire général adjoint
du SN E FA (Syndicat national des
e m p l oyeurs de la formation et de l'a-
n i m a t i o n ) .
Il faut ajouter que la représentation de
la fonction employeur risque d’évo-
luer avec l’arr ivée de nouveaux pro-
fils de directeur.
On peut donc s’interr oger sur l’ex i s-
tence d'une culture employeur asso-
c i a t ive et son homogénéité par
r a p p o rt à la diversité de l’emploi dans
les associations.

Des employeurs comme les autre s …

La relation employeur/salarié n’a a
p r i o r i pas de spécificité du fait du
caractère associatif de la stru c t u r e .
Comme dans n’importe quelle stru c-
ture, c’est la relation de subordination
et l’ensemble du droit du travail qui la
fonde et l’organise. L’ e m p l oyeur asso-
ciatif organise donc le travail à eff e c-
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tuer et le salarié l’exécute. Il est par-
faitement légitime qu’employeurs et
salariés ne poursuivent pas les mêmes
objectifs et n’aient pas les mêmes
intérêts. Contradictions et conflits
p e u vent naître comme ailleurs et doi-
vent être gérés comme ailleurs.
Soumises à des contraintes de fi n a n-
cement et aux lois du marché du tra-
vail, il est parfois difficile pour les
associations employeurs de concilier
le projet  avec une politique salariale
volontariste. « Nous sommes confro n -
tés à une question vitale du point de
vue des employ e u rs comme de celui
des salariés ; celle de la concurre n c e
du secteur march a n d » , s o u l i g n e
Y ves Daniel, secrétaire général
adjoint du SAT P S (Syndicat des asso-
ciations de tourisme, de promotion
sociale, de vacances et de loisirs).
« C'est assez pro che de ce qui a cours
dans l'économie dominante, et pour
c a u s e, les lev i e rs économiques sont
les mêmes : les employ e u rs ne per -
dent jamais de vue des re s s o u rc e s
dont disposent les structure s » , a j o u t e
P i e rre Massie, président du GP G A

(Groupement professionnel des golfs
a s s o c i a t i f s ) .
Pourtant, de fait et par nature, le dialo-
gue social dans le milieu associatif est
très souvent différent de ce qu’il est
ailleurs. La prise en compte des condi-
tions de travail, de la formation et de 
la professionnalisation, de la négo-

ciation, etc. y est plus gr a n d e .
L'employeur associatif est soumis à
des obligations éthiques liées au fonc-
tionnement démocratique et aux
valeurs d'humanisme qui préva l e n t
dans le monde associatif. Tous souli-
gnent que, si le projet prime, cela ne
peut se faire au détriment au moins des
règles élémentaires du droit du travail.
Plus encore, la cohérence même avec
le projet associatif doit se traduire par
le souci d’accompagner plus fortement
les salariés dans des processus de pro-
motion sociale, par une meilleure prise
en compte de leur besoins personnels
en termes de formation, de concilia-
tion de leur vie personnelle avec leur
vie professionnelle…

Ambiguïté et ambivalence des
demandes

La relation entre l'employeur et le
salarié est rarement frontale dans les
associations. Elle est très souve n t
influencée par le projet associatif et le
souci de l'usager.
Outre la difficulté à assumer la fonc-
tion employeur pour les dirigeants,
l’ambiguïté et l’ambivalence sont sou-
vent au cœur du management associa-
tif. La bonne volonté « s o c i a l e » des
dirigeants associatifs vient souve n t
h e u rter leur désir d’un inve s t i s s e m e n t
a c c ru des salariés, accompagné d'un
chantage au projet qui peut se traduire

par une affi rmation du type : « Si on
vous accorde cette augmentation de
salaire, il faudra augmenter les cotisa-
tions et limiter l'accueil des plus
d é m u n i s . » C’est particulièrement le
cas lorsque d’anciens militants béné-
voles deviennent salariés. Une nostal-
gie existe chez certains militants pour
qui le mouvement de professionnali-
sation et la multiplication des accords
et conventions collectives feraient
disparaître le caractère militant du
salariat associatif. 
S’y ajoute souvent une « bonne cons-
c i e n c e » des dirigeants associatifs qui,
b é n é voles, peuvent avoir du mal à
admettre les reproches qui peuve n t
leur être faits. Cela peut se traduire
p a r : « Je me dévoue gratuitement à
une cause et on vient me reprocher
d'être un ex p l o i t e u r ! »
Du côté salarié, l'ambivalence ex i s t e
é galement au travers d'une demande
latente d'une plus grande souplesse et
d'une moindre hiérarchie à l'égard de
l ' e m p l oyeur associatif.
E n fin, les relations interp e r s o n n e l l e s ,
c o nv ivialité et amitié, sont part i c u l i è-
rement fortes dans les stru c t u r e s
a s s o c i a t ives. n

L'aide à domicile : un exemple de quasi-cogestion ?

À l'occasion d'une réflexion sur le dialogue social dans l'aide à domicile, l ' e n s e m b l e
des dirigeants soulignent la spécificité des relations. Du côté salarié, et malgré un
taux de syndicalisation faible, « il n'est pas rare que les salariés participent au conseil
d'administration (CA) ou à l'assemblée générale, et s'intéressent aux difficultés réelles
des structures dans un registre qui n'est pas systématiquement celui du dialogue
social, mais plutôt du projet associatif », souligne Michel Gaté1, directeur général de
la FN A I D (fédération nationale d'aide et d'intervention à domicile). « Le dialogue social
issu de la présence de collèges salariés dans les CA est une des valeurs fortes du
mouvement. Notre modèle, c'est la cogestion » , précise François Édouard, s e c r é t a i r e
général de la FN A A F P/ CS F (Fédération nationale des associations de l'aide familiale
populaire/confédération syndicale des familles). « Le dialogue social est très actif du
fait d'une particularité de notre secteur : nos CA sont paritaires » , ajoute Pa u l
M u m b a c h , président de l'UN AC S S (Union nationale des associations coordinatrices des
centres de soins et santé).

1 . U s g e r e s, Des histoires, des valeurs, des points de vue. Paroles d’employeurs de
l’économie sociale, Pa r i s, 2 0 0 4 .

Zoom

Compétences et formation
au management associatif

Les dirigeants bénévoles des petites
structures sont le plus souvent peu au
fait du droit social et du droit du travail.
Les obligations dans ces domaines sont
tout aussi contraignantes pour le monde
associatif que pour le monde marchand.
L’appui des fédérations et la mise en
place de formations destinées aux
dirigeants bénévoles s’avèrent
indispensables. C'est ce que souligne
Hugues Vidor1, délégué général du
SNAESCO (Syndicat national d'associations
employeurs de personnels au service des
centres sociaux) : « 80 % des structures
ont moins de 20 salariés et ont un fort
besoin en conseil pour faire face aux
réglementations, gérer les ressources
humaines. Nous les aidons à structurer
la relation de l'emploi, à mutualiser la
fonction employeur et à développer la
politique de formation. »

1 . U s g e r e s, Des histoires, des valeurs, des points de
vue. Paroles d’employeurs de l’économie sociale,
Pa r i s, 2 0 0 4 .

Zoom
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La position de la cpca

l’emploi au service du projet 

Les différents articles de cette deuxième partie

illustrent la diversité des situations de l’emploi dans

les associations, notamment dans la répartition des

rôles entre bénévoles et salariés. Mais à chaque

fois, nous retrouvons cette référence au projet

associatif. 

C
ette notion est fonda-
trice et trouve ex p l i c i t e-
ment son origine dans
le premier article de la
loi du 1e r juillet 1901,

qui définit l'association comme
« la convention par laquelle deux
ou plusieurs personnes mettent en
commun, d'une façon permanente,
l e u rs connaissances ou leur acti-
vité dans un but autre que de par-
t ager des bénéfi c e s ». C’est cette
s p é c i ficité qui distingue les asso-
ciations de l’entreprise, fondée sur
la recherche du profit, et des col-
l e c t ivités publiques, définies par
la référence au service publ i c .

La question, souvent posée de
manière polémique par cert a i n s
auteurs ou le ME D E F, est alors de
s avoir si le développement de l’é-
conomie associative, notamment
par le recours à l’emploi, perm e t
la préservation de ce principe fon-
d a t e u r. La charte des enga g e m e n t s
réciproques conclue entre l’État et
la CP C A le 1e r juillet 2001 nous
f o u rnit un début de réponse sur ce
point : « L’ extension du rôle éco-
nomique des associations - notam-
ment au regard de l’emploi, en tant

q u ’ e m p l oye u r - est compatibl e
avec la loi du 1e r juillet 1901. »

La charte va plus loin en indiquant
même dans l’alinéa suivant que
« La mobilisation de toutes leurs
re s s o u rces par les associations,
qu’elles soient ou non march a n-
des, contribue à la re c o n n a i s s a n c e
d’une nouvelle conception, plus
h u m a i n e, de la rich e s s e. » Nous
voyons bien que la contribu t i o n
des associations n’est pas unique-
ment dans l’accumulation de
richesses matérielles, quand bien
même elles mobilisent les moye n s
de l’économie marchande pour
p o u r s u ivre leur objet.

Le projet fonde la contribution
originale des associations à la
vie sociale

L’emploi constitue, en tout premier
lieu, un des moyens pour créer de
l ’ « utilité sociale », qui permet de
j u s t i fier un traitement priv i l é g i é
des associations quand elles part i-
cipent à la mise en œuvre des poli-
tiques publiques. C’est aussi un
critère explicatif de la place essen-

tielle des associations dans une
économie de marché, en perm e t-
tant la prise en compte  de besoins
sociaux vitaux mais non va l o r i s a-
bles sur le marché, et qui naturel-
lement n’intéressent pas les
entreprises lucratives. Cette fonc-
tion sociale des associations n’est
s o u vent rendue possible que parce
qu’elles peuvent recourir à l’em-
bauche de salariés.

En second lieu, le recours à l’em-
ploi ne remet pas en cause fonda-
mentalement le primat du projet
sur les moyens de l’action. Il sou-
met néanmoins les associations à
la nécessité constante de confron-
ter ce projet aux réalités de la ges-
tion quotidienne.

La force du projet associatif
impose de nombreuses 
responsabilités

La charte nous rappelle le socle de
cette responsabilité en indiquant
que la mobilisation de moye n s
financiers et humains « impose aux
associations le respect des législa-
tions qui s’appliquent à elles dans
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Quel apport de l’emploi au projet
Dan Ferrand-Bechmann, Les bénévoles et leurs associations,
Paris, L'Harmattan, 2005.

Bruno Bigourdan et Didier Tcherkachine, Évaluer et optimiser
le projet associatif, Éditions Juris-service, 2004.

Lionel Prouteau, Les associations entre bénévolat et logique
d'entreprise, Presses universitaires de Rennes, 2003.

Michèle Grandclaudon-Leblanc et Michel Leblanc,
Associations loi 1901 : gestionnaires ou citoyennes ?,
Éditions ESF, 2001.

Bénévolat/volontariat et emploi : concurrence ou complémen -
tarité ?, IRIV, 1999.

« L'engagement dans les associations : les zones grises entre
bénévolat et salariat », La Tribune Fonda, n° 170, 2004.

« Salariés et bénévoles : une confusion à haut risque »,
Associations mode d'emploi n° 43, Territorial, novembre 2002.

L’utilité sociale
Jean Gadrey, « Identification et mesure de l’utilité sociale de
l’économie sociale et solidaire », Conseil scientifique de
l’Institut de l’économie sociale, MSH, 10 février 2005.

« De l’utilité sociale à l’intérêt général », compte rendu de la
journée d’étude organisée sous l'égide de l'EHESS, du LAS-
MAS et du GREE, 11 janvier 2005, consultable sur :
http://calenda.revues.org/nouvelle4385.html

« L’utilité sociale », Alternatives économiques, hors-série
n° 11, septembre 2003.

Philippe-Henri Dutheil et Pierre Durand, Reconnaissance de
l'utilité sociale des associations, Paris, CNVA, 1997.

« Votre association est elle d’intérêt général ? », Associations
mode d’emploi, n° 30, Territorial, juin 2001.

« Intérêt général, utilité sociale, utilité publique, comment s’y
retrouver ? », Associations mode d’emploi, n° 9, Territorial,
mai 1999.

Conseil national de la vie associative, Paris,1997:
http://www.ladocumentationfrancaise.fr/brp/noti-
ces/974072054.shtml

Le management associatif
Claude Rochet, Managez vos associations, Paris, Calmann-
Lévy, 1992.

Laurence Baranski, Le manager éclairé – Piloter le change -
ment,  Paris, Éditions d'Organisation, 2004.

Guide pratique du management associatif, Paris, CNOSF, 2005.

P. Teboul, « Le management associatif : pâle imitation des
pratiques de l'entreprise ou nécessaire mutation du secteur »,
Juris associations, n° 305.

Des histoires, des valeurs et des points de vue. Paroles d’em -
ployeurs de l’économie sociale, Paris, Usgeres, 2004.

Pour en savoir plus sur…

L’emploi au service du pro j e t

le cadre de leurs activités, notam-
ment pour ce qui concerne le droit
social et la fiscalité. »

Cette responsabilité est d’autant plus
forte que le projet porté par l’asso-
ciation est basé sur des va l e u r s
attractives. En effet, l’engagement
dans le projet est une spécifi c i t é
associative, qui ne concerne pas uni-
quement les bénévoles. De nomb-
reux salariés du secteur associatif
recherchent par leur travail la satis-
faction de leur aspiration personnelle
et professionnelle. Cela peut prendre
de nombreuses formes : acceptation
d’une rémunération inférieure,
volonté de s’impliquer dans l’élabo-
ration du projet, don de temps au-
delà du temps de travail… 

De nombreux dirigeants attendent
une implication des permanents de
leurs associations, notamment par
une mise en œuvre particulière de
compétences techniques. La force du
modèle associatif est de créer une
extrême diversité de formes d’enga-
gement.

C’est pourquoi au-delà du respect
de la législation, nous devons col-
l e c t ivement œuvrer pour définir des
cadres à cette collaboration singu-
lière entre bénévoles et salariés.
Nous devons permettre à chacun de
t r o u ver sa place dans la mise en
œuvre du projet associatif. 

Ceci rend nécessaire l’accompagne-
ment des dirigeants associatifs au
travers des mouvements et des syndi-
cats employeurs, selon des formes
d iverses : formation, interve n t i o n
d ’ ex p e rts, mutualisation de
moyens…



Comment est organisée l’action de
l ’ Avise ?

Les actions de l’Agence sont orga n i-
sées en deux pôles d’activité : un
pôle « Entreprendre autrement » qui
vise à accompagner et favoriser la
création, la consolidation et le déve-
loppement des entreprises sociales et
plus particulièrement les nouve l l e s
f o rmes d’entreprises coopérative s
(SCIC, Coopératives d’activité et
d’emploi) et les structures d’inser-
tion par l’activité économique. Le
second pôle, « A c t ivités d’utilité
sociale », intervient principalement
dans le champ des initiatives associa-
t ives, pour contribuer à la consolida-
tion et la pérennisation de ces
a c t ivités. 

Quels sont les types d’intervention
du pôle « Activités d’utilité sociale » ?

L’Agence n’accompagne pas directe-
ment les porteurs de projets ni les
associations existantes. Elle centre
son action sur l’ingénierie d’accom-
pagnement de leurs activités, dans un
c o n t exte de mutation de l’économie
a s s o c i a t ive. L’essentiel des actions
e n gagées porte sur l’animation natio-
nale, l’outillage et la qualifi c a t i o n
des dispositifs locaux d’accompa-
gnement (DLA), dans le cadre des
missions qui nous sont confiées par
l’État et la Caisse des dépôts. L’ Av i s e
assure la mise en réseau des DLA et
des autres opérateurs du dispositif,

en collaboration avec différents par-
tenaires comme la CP C A ou Fr a n c e
A c t ive .
Autre objectif : faciliter l’accès des
associations aux financements com-
munautaires. Concrètement, l’Av i s e
coordonne un programme de form a-
tion à l’élaboration et au manage-
ment de projets financés par le FS E,
en partenariat avec la CP C A et à 
l ’ i n i t i a t ive de la plateforme associa-
t ive FS E ( UN I O P S S, CN I A E, CN I D F F,
C e l ava r, Ligue de l’Enseignement,
FNA R S et CO O R AC E). Pa r a l l è l e m e n t ,
l’Agence propose un « kit FS E », un
e n s e m ble de méthodes et d’outils très
directement utilisables par les asso-
ciations pour le montage, la gestion
et le suivi d’une demande de
concours FS E, ainsi qu’un service de
renseignements téléphoniques sur le
même thème (c f. c i - d e s s o u s ) .

En quoi votre intervention dans l’a-
nimation des DLA contribue-t-elle à
la question du financement des
activités et des emplois
a s s o c i a t i f s ?

Au-delà de l’appui qu’ils proposent
sur les différents aspects du projet
(utilité sociale, organisation intern e ,
communication, gestion et fi n a n c e-
ment, etc.), les DLA ont vocation à
accompagner les associations dans
l ’ é volution de leurs modèles écono-
miques, dans l’objectif de la consoli-
dation, du développement de leurs
a c t ivités et du financement de leurs

emplois. Ils les appuient dans le
d é veloppement de recettes propres
d ’ a c t ivité, la consolidation et la
d ive r s i f ication des fi n a n c e m e n t s
ex t e rnes, la mobilisation des outils
de financement adaptés aux associa-
tions, etc. 
A ce jour, 115 DLA existent, près de
1 0 000 structures ont bénéficié du
dispositif, et les partenariats se déve-
loppent avec les mouvements asso-
ciatifs, les collectivités, les acteurs
bancaires. 
Dans ce contexte, l’Avise capitalise
et mutualise les expériences et les
ingénieries développées sur le ter-
rain, et anime les travaux contribu a n t
à la qualification du dispositif.
L’objectif est de formaliser une ingé-
nierie d’accompagnement co-cons-
t ruite et partagée par les diff é r e n t s
p a rtenaires, et ce dans le respect de
la place centrale du projet et des
valeurs du monde associatif. 
L’action de l’Avise dans ce domaine
repose sur deux enjeux majeurs :
accroître la qualité de l’interve n t i o n
du dispositif, et construire sa com-
plémentarité et son articulation ave c
les interventions des autres acteurs
de l’accompagnement, et notamment
des mouvements associatifs. 
C’est dans ce sens que l’Av i s e
conduit son action dans le dispositif
et construit sa collaboration avec la
CP C A. 

n Ressources

« Associations et FS E. Gérer et fi n a n-
cer un projet avec l’appui du Fo n d s
social européen. », Les Cahiers de
l ’ Av i s e, n ° 3. (guide, 93 p. + CD-
Rom, 35 Ä) .
Bon de commande en ligne sur
w w w. av i s e . o rg (rubrique publ i c a t i o n s ) .

S e rvice de renseignements 
téléphoniques sur l’accès au FS E

Tél. 02 38 79 97 27  
ou e-mail :  info@av i s e . o rg

La position de l’Avise

L’ Avise pour les projets d’utilité sociale
L’ Avise : des outils, des méthodes, des services, 

pour consolider et développer les activités et 

les emplois d’utilité sociale.

E n t retien avec Patrick Gèze,

s e c r é t a i re général de l’Av i s e
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première édition 2005

16 coordinations associatives
700 fédérations et associations nationales

300 associations régionales

L’annuaire complet du mouvement associatif
dans sa première édition

Vous re t ro u v e rez dans l’annuaire les chiff res essentiels sur la vie associative, une présentation de la CPCA et 
de ses membres, les coordonnées des fédérations nationales associatives.

COMMANDER

Vous souhaitez recevoir un exemplaire de l’annuaire, remplissez le c o u p o n

ci-dessous et renvoyez-le à l’adresse indiquée.

Prix de l’exemplaire (frais d’envoi compris) : 1 exemplaire 9 h - 2 exemplaires 15 h
3 exemplaires 21 h

NOM :

PRÉNOM :

ASSOCIATION, ORGANISME, SERVICE :

ADRESSE :

E-MAIL :

Chèque bancaire à l’ordre de la CPCA Autre

Vous souhaitez être informé sur l’actualité des dossiers “ Vie Associative ” développés par la CPCA, donnez-nous votre adresse e-mail, 
vous recevrez la lettre d’actualité électronique CPCA.

Bon de commande disponible sur le site de la CPCA : www.cpca.asso.fr

Conférence permanente des coordinations associatives
28, place Saint-Georges, 75009 Paris 

ANNUAIRE 
DU MOUVEMENT 
A S S O C I AT I F
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Le financement public des

associations, quelles que

soient ses formes, est

s o u vent un soutien direct à

l’emploi associatif. Et

même si, ces dern i è re s

années, on a pu constater

un désengagement de l’État

a vec le transfert de

certaines de ses

compétences aux

collectivités, il demeure

important pour les

associations employeurs.

1
La question du financement de

l’emploi associatif est sensible.

Essentiels à la création des

postes associatifs, les financements publics

connaissent actuellement une mutation qui

tend à inciter les associations à se tourner

de plus en plus vers des pistes de

financement privées ou le recours à

l’activité économique. En effet, le

désengagement de l’État et la reprise

partielle d’un certain nombre de ses

compétences par les collectivités locales

dans le cadre de la décentralisation

concourent à une redistribution des

responsabilités et à une contrainte plus

forte sur la définition de l’emploi

associatif. En quête de financements et

d’autonomie, les associations s’orientent

alors vers les dons des particuliers et des

entreprises stimulés par les nouvelles

facilités fiscales. Mais il n’est pas sûr que

le mécénat prenne totalement le relais sur

les différents types de projets associatifs.

Les associations doivent innover pour

pérenniser leurs emplois et développer des

activités économiques, et se lancer dans la

co-production de services collectifs. 

Les moyens de l’emploi Que finance

S
elon l’étude de Viv i a n e
T c h e rn o n og « L og i q u e s
a s s o c i a t ives et fi n a n c e m e n t
du secteur associatif », les
financements publics sont

prédominants dans le budget cumulé
des associations (53 %). Une prédo-
minance plus nette encore lorsqu’il
s’agit des associations employe u r s
pour lesquelles ils représentent, tous
secteurs confondus, 58 % des ressour-
ces (contre 25 % pour les associations
sans salarié). Ainsi à l’exception des
communes, la grande majorité des
c o l l e c t ivités territoriales destinent-
elles leurs financements aux associa-
tions employeurs, principalement du
secteur social et de l’éducation, de la
f o rmation et de l’insertion. La nature
de ces financements dive rge : ils peu-
vent relever d’une logique de soutien
à un projet spécifique ou au fonction-
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nement général de l’association, ou
encore correspondre à des achats de
p r e s t a t i o n .

Un financement public qui pèse sur
la définition des emplois associatifs

Entre la subvention d’activité, le
financement de projet, le paiement
d’un prix de journée, la mise à dispo-
sition de personnel ou l’aide directe à
la création d’emploi, les modalités de
soutiens financiers sont très variées et
ont souvent des répercussions sur le
projet associatif.
C’est d’autant plus vrai lorsque l’aide
p u blique est assortie d’une obl i ga t i o n
de créer un emploi, voire même
lorsque le mode de fi n a n c e m e n t
induit la définition du poste. Les prix
de journée des établ i s s e m e n t s
médico-sociaux associatifs, par
exemple, sont déterminés sur la base
d’une habilitation à l’aide sociale
validant un fonctionnement. À la fois
garantie de sécurité aux usagers et
reconnaissance par les pouvo i r s
p u blics d’un enjeu d’intérêt général,
ils correspondent à une subve n t i o n
d ’ a c t ivité sur la base d’une défi n i t i o n
précise des emplois et des qualif i c a-
tions nécessaire pour leur exe r c i c e .
Il en est de même pour les aides à
l’emploi qui occupent une place de
plus en plus grande dans les politiques
de soutien aux associations. Les mises
à dispositions de personnel, les postes
FONJEP, les subventions d’équilibre ou
les aides à la création d’emploi
(emplois sport) contribuent au finan-
cement de l’emploi qualifié dans les
associations. Mais le développement
des politiques de l’emploi aidé avec un
objectif d’insertion professionnelle a
placé les associations dans une situa-
tion de prestataires pour des emplois à
finalité « sociale » et non plus seule-
ment de prestataires de biens et servi-
ces d’intérêt public. À défaut d’autres
dispositifs, les associations deviennent
ainsi et avant tout des prestataires
d’emplois sociaux, parfois au détri-
ment de leur objet social.

Dans le même temps, la relation entre
financeurs publics et associations est
d evenue plus contraignante pour ces
d e rnières. La subvention apparaît de
plus en plus comme la seule contrepar-
tie d’un service ou d’une action, ne
prenant pas toujours en compte les
frais généraux ou de fonctionnement
des structures. L’association dev i e n t
p r ogr e s s ivement un simple prestataire
de service sans bénéficier pour autant
d’un cadre sécurisé de fonctionnement,
d’autant plus si aucune convention plu-
riannuelle d’objectifs n’est conclue.

Le rôle de l’État : moins de finance-
ment direct, plus de réglementation

Ces dernières années ont vu le désen-
gagement de l’État dans le fi n a n c e-
ment des associations. La recherche
d’une rationalisation des fi n a n c e s
p u bliques et d’une réduction des défi-
cits publics ont provoqué une baisse
des subventions et une approche plus
s é l e c t ive du financement des associa-
tions. Certains budgets nationaux

dédiés au financement d’actions asso-
c i a t ives (FA S I L D, FN DVA…) ont ainsi
connu de sensibles réductions sans
compter les différents gels bu d g é t a i-
res qui affectent en premier lieu les
a s s o c i a t i o n s .
Parallèlement, à ce désenga g e m e n t ,
l’État a adopté de nouvelles législa-
tions et réglementations pour favo r i-
ser le développement d’un soutien
indirect aux associations ou pour l’o-
r i e n t e r. Ainsi, il a facilité pour les
associations le recours aux activ i t é s
économiques, notamment par la sol-
vabilisation partielle de demandes
sociales nouvelles. Certains analy s e n t
même l’adoption de l’instruction fi s-
cale de 1998 comme le moyen de
mieux sécuriser l’activité économique
des associations dans le but de favo r i-
ser un financement accru de l’activ i t é
a s s o c i a t ive par des activités écono-
miques pour compenser la baisse des
subsides publics. Dans le même sens,
les déductions fiscales accordées aux
donateurs et mécènes ont été
renforcées afin d’ouvrir de nou-

Les nouveaux contrats aidés destinés aux associations
La loi de programmation pour la cohésion sociale a mis en place des contrats aidés
entrés en application au premier semestre 2005.  

Repère
..

ancent les pouvoirs publics?

Le contrat initiative emploi (CIE) n o u v e l l e
formule, est ouvert aux personnes
rencontrant des difficultés sociales et
professionnelles d’accès à l’emploi. Il
ouvre droit à des réductions des
cotisations sociales patronales, dites
« F i l l o n » .

Le contrat d’accompagnement dans
l’emploi (CAE) ouvre droit à des
niveaux d’aide équivalents à ceux
versés pour les CES/CEC qu’il
r e m p l a c e .

Le contrat d’insertion – revenu minimum
d’activité (CI-RMA) est destiné à faciliter
l’insertion sociale et professionnelle des
allocataires du RMI, de l’ASS ou de l’API
rencontrant des difficultés d’accès à
l ’ e m p l o i .

Le contrat d’avenir (CA) est destiné à
faciliter l’insertion sociale et
professionnelle des allocataires du
RMI, de l’ASS ou de l’API depuis au
moins 6 mois au cours des 12 d e r n i e r s
mois, ainsi que des personnes
précédemment détenues.

secteur non marchandsecteur marchand
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Zoom

Dans le cadre du développement des
politiques régionales d'aide à la création
d ' e m p l o i , la région Centre a misé sur le
secteur associatif avec le projet
CAP’Asso Centre. Ce dispositif régional
est une aide aux projets d’activité inté-
grant la création et/ou la consolidation
d ’ e m p l o i s.
Pour être éligible au dispositif, l ' a s s o c i a-
tion doit notamment créer un poste qui
permette de répondre à des besoins non
ou insuffisamment satisfaits, ayant un

impact social sur la population régio-
n a l e, et s'engager à organiser les forma-
tions nécessaires à la qualification des
emplois créés. L’aide dure d e 1 à 3 ans
m a x i m u m . Le montant de la subvention
varie de 6 0 0 0 Ä à 60 0 0 0 Ä . Il est
déterminé en fonction des critères d’in-
térêt général et de l’assiette éligible du
projet calculée sur la base d’un budget
prévisionnel détaillant les dépenses liées
au projet (salaires, cotisations sociales,
frais annexes).

Dans le cadre de la Charte d'engage-
ments réciproques signée entre la
région et la CP C A du Centre, une équipe
de conseillers associatifs issus des
grands réseaux, coordonnés par la CP C A

et agréés par la région, est habilitée à
accompagner les associations pour le
montage de leur projet en fonction de
leur activité et/ou de leur situation géo-
g r a p h i q u e.

S o u r c e : Association des régions de Fr a n c e,
w w w. a r f. a s s o. f r

Interview

Jean Gaere m y n c k :« Je crois beaucoup à la re c o n n a i s s a n c e
du secteur associatif comme employeur à part entière . »

Les mesures en faveur de l'emploi associatif
semblent concerner avant tout l'insertion
p ro f e s s i o n n e l l e. Les nouvelles politiques de
l ’ e m p l o i , les DL A par exemple, p e r m e t t e n t - e l l e s
l ' é m e rgence d'un autre emploi associatif ?

Il faut en effet replacer le plan de cohésion
sociale dans sa perspective longue qui est le
retour à l’emploi des personnes qui en sont les
plus éloignées, et non de politique en faveur d’un
emploi, associatif ou marchand, bien que certains
dispositifs de stimulation de l’activité (les DLA
que vous citez) existent dans ce plan , mais alors
il faudrait aussi parler des allégements de charge
pour avoir une vision complète des politiques de
soutien à l’emploi. La logique du PCS est donc
bien de cibler des publics et de construire avec
des employeurs et d’autres partenaires, les
collectivités locales par exemple, un contexte
favorable à leur emploi, en soutenant l’offre, des
actions d’accompagnement, de formation, etc. 
À strictement parler, le programme NSEJ n’était
pas non plus un « plan de l’emploi associatif »
mais les associations s’en sont saisies, comme
des ministères ou des collectivités locales.
J’espère que les associations se saisiront
également des nouveaux contrats aidés, et tout
aussi massivement, à la fois pour soutenir leurs
projets d’activité, et offrir ainsi des postes de
travail. Compte tenu des volumétries de ce plan
(autour de 500 000 contrats par an), il est clair
que tous les employeurs sont sollicités et pas
seulement ceux dont le projet est l’insertion.

La DG E F P a-t-elle mis en place des pro c é d u re s
ou des outils particuliers qui prennent en
compte les spécificités du secteur associatif
en tant qu'employeur ?

Nous travaillons régulièrement avec le ministère
de la Vie associative. Pour ma part, je crois
beaucoup à la reconnaissance du secteur
associatif comme employeur « à part entière » et,
à ce titre, comme les autres (1,5 million de
salariés y travaillent), mais aussi d’un genre
particulier qui fédère autour d’un projet un
collectif de travail, et dont l’objet n’est pas la
redistribution des profits. Vous avez cité les DLA
créés avec la Caisse des dépôts et consignations.
Et outre les 4 centres nationaux de ressources
pilotés par des regroupements associatifs, je
viens d’installer, toujours avec la CDC, un
« centre national d’appui et de ressources au
financement » des projets d’utilité sociale, qui
pourra à la fois contribuer à une meilleure
distribution de l’offre bancaire, à l’évolution de
celle-ci ou à l’innovation en matière de
financement, des « quasi-fonds propres » par
exemple. Il faut aussi, en préservant ses
spécificités, que le secteur associatif « nous
aide » et s’organise et se structure, et je sais que
vous y êtes attachés. Je suis en train de
réorganiser la DGEFP et ses personnels, et je
souhaite que tous les employeurs de contrats
aidés aient un pôle de référence dans cette
nouvelle organisation.

Je a n
G a e re m y n c k
délégué général 
à l’emploi et 
à la formation
p r o f e s s i o n n e l l e

Cap asso Centre : un élan pour l’emploi associatif
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velles pistes de fi n a n c e m e n t s
p r ivés aux associations.
Mais surtout, les politiques d’emplois
aidés sont devenues un des moye n s
p r ivilégiés de l’État pour soutenir la
vie associative. Un certain nombre de
contrats aidés, prioritairement desti-
nés à l’emploi dans les associations,
ont ainsi été créés : TUC, CES, CEC,
emplois jeunes, CI V I S, CAE, etc. Ces
multiples dénominations corr e s p o n-
dent à autant de contraintes, de condi-
tions d’emploi ou de types de publ i c s
auxquels les associations employe u r s
d o ivent se conform e r. Ainsi,  si le
d é veloppement des contrats aidés a
p e rmis aux associations d’accéder à
de nouvelles ressources pour déve l o p-
per des projets, leurs contraintes
influent directement sur les activ i t é s
a s s o c i a t ives et la nature des emplois.
Il faut noter que dans cet ensemble les
emplois jeunes constituent pour nom-
bre d’associations l’approche leur cor-
respondant le mieux.

D é c e n t ralisation : le changement de la
donne ?

La révision constitutionnelle du
2 8 mars 2003 sur l’orga n i s a t i o n
décentralisée de la République est
venue étendre les responsabilités des
c o l l e c t ivités locales. Cette évo l u t i o n

entérinée par la loi relative aux liber-
tés et responsabilités locales du 13
août 2004, a vu le transfert par l’État
aux collectivités locales de nouve a u x
m oyens humains et financiers (vo i r
encadré) et compétences, ce qui n’est
pas sans conséquences sur le secteur
associatif. Dans le secteur social
notamment, les collectivités locales
prennent une part beaucoup plus
i m p o rtante. Pour l’instant un cert a i n
flou réside sur le terrain dans la répar-
tition des compétences entre les diff é-
rents échelons territoriaux. Chaque
changement de mode de fi n a n c e m e n t
(et des objectifs liés) peut pert u r b e r
les associations amenées à redéfi n i r
leur projet et à réorganiser leur acti-
vité en conséquence.
C’est particulièrement le cas avec les
emplois tremplins associatifs mis en
place par un grand nombre de
conseils régionaux. Si ces contrats
s’adressent aux associations, leur
d é finition diffère d’une région à l’au-
tre (Ile-de-France, Rhône-Alpes,
Poitou-Charentes, Picardie, Limou-
sin…), chacun y va de sa défi n i t i o n
du public et de ses missions : person-
nes de plus de 45 ans en demande
d’emploi, personnes en situation de
handicap, jeunes de moins de 26 a n s
adressés par les missions locales et
l ’ AN P E… Pour certaines régions, il

s’agit de favoriser l’emploi des per-
sonnes peu ou pas qualifiées, des jeu-
nes issus de quartiers d’habitat social,
des bénéficiaires de minima sociaux,
etc. D’autres en revanche (Picardie,
Limousin) laissent une plus gr a n d e
l i b e rté aux associations, priv i l é g i a n t
l’aide à l’emploi plutôt que l’inser-
tion de publics en difficulté. Mais les
régions n’ont pas les moyens de l’État
et les aides aux postes associatifs sont
en général inférieures à ce qu’a pu
être le f inancement des postes
emplois-jeunes. Les associations doi-
vent de manière plus importante trou-
ver d’autres sources de fi n a n c e m e n t
p u bliques ou priv é e s .

Pour les associations : des finance-
ments, contrepartie de leur activité

Face à cette prolifération de disposi-
tifs de financement public, le vécu des
acteurs associatifs est forcément
d ive r s i fié. Les évolutions de ces vingt
d e rnières années ont amené un gr a n d
nombre d’associations à vivre leur
financement comme étant le strict
f ruit de leur activité. Comme 
n ’ i m p o rte quelle entreprise, elles se
considèrent souvent comme des pres-
tataires, quelle que soit la forme de la
rémunération de ce service. Une sub-
vention, un prix de journée peuve n t
apparaître à une association de soutien
aux travailleurs immigrés comme le
paiement d’une prestation de serv i c e
p u blic. De même dans le cadre des
mises à disposition de personnel, le
vécu associatif peut être très dive r s
selon le type de fonction remplie par
le salarié. Dans tel club sportif, il sera
considéré comme un employé munici-
pal, alors que dans tel centre social, il
sera considéré comme un employ é
a s s o c i a t i f .
À cela s’ajoute la complexité des
dispositifs publics de fi n a n c e m e n t
qui peuvent être éloignés de la réalité
quotidienne des associations. Un
appel à projets peut ainsi définir très
précisément, par exemple que 20 %
d’un poste sera consacré à une acti-
vité déterminée alors que la réalité de
fonctionnement de l’activité associa-
t ive sera beaucoup plus floue. La
c o n s t ruction de dossiers ad hoc
d evient alors une activité à part
entière, parfois déconnectée de

Repère

Les principales compétences transférées à partir de 2005

- développement économique : renforcement du rôle de coordination de la
r é g i o n ;
- formation professionnelle : la région devra désormais définir et mettre en
œuvre la politique d’apprentissage et de formation professionnelle des adul-
tes en recherche d’emploi ;
- transports : entre autres, certaines parties des routes nationales sont trans-
férées aux départements ;
- action sociale : les départements se voient attribuer un rôle de « chef de
f i l e » en matière d’action sociale, ils auront notamment à charge l’ensemble
des prestations d’aide sociale ;
- logement social : la loi prévoit le transfert aux collectivités locales des
responsabilités relatives aux politiques de l’habitat. L’essentiel des responsa-
bilités doit être transféré aux départements ou aux groupements intercommu-
n a u x ;
- éducation et culture : les personnels techniciens, ouvriers et de service (TO S )
des lycées et collèges doivent être recrutés et gérés par la collectivité dont ils
relèvent (département pour les collèges, région pour les lycées).

..

..
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la vie réelle de l’association et
qui n’a pour fonction que d’en assurer
le financement global. « Je passe plus
de temps à ch e rcher des fi n a n c e m e n t s
pour pérenniser mon poste qu’à tra-
vailler sur le projet de l’associa-
t i o n », beaucoup de responsabl e s
salariés font ce constat.

Financer les emplois : un travail à part
e n t i è re

Le financement public de l’emploi
associatif impose en effet un cert a i n
nombre de contraintes qui sont à la lon-
gue mal vécues. L’émiettement des
p r ogrammes, la multiplication des
interlocuteurs publics conduisent par-
fois à un éclatement qui peut amener
un salarié d’association à découper son
temps de travail en fonction des fi n a n-
cements : 20 % pour les missions
financées par le conseil général, 50 %
à celles soutenues par la région, etc.
Cela impose en aval la mise en place

d’un travail administratif lourd et com-
pliqué et un forte discipline sur le
décompte du temps de travail, notam-
ment dans la perspective des diff é r e n-
tes évaluations à rendre pour chacun
des financements. Cet éclatement des
financements de l’emploi oblige à mul-
tiplier les demandes et à s’adapter au
calendrier de chaque collectiv i t é .
Autant d’éléments qui viennent renfor-
cer l’impression, chez nombre de
r e s p o n s a bles associatifs, que les fi n a n-
cements publics constituent une palette
à leur disposition pour trouver une
solution à leurs problèmes d’emploi.
La question est alors de savoir quel est
le degré d’appropriation des objectifs
des politiques publiques par les asso-
ciations dans ce contexte et quel sens
donner au terme part e n a r i a t ?
L’ exemple des emplois-jeunes est à ce
titre particulièrement intéressant. Bon
nombre d’associations ont l’impres-
sion de se retrouver seules face aux
p r o blèmes posés par la fin de l’aide,

alors qu’elles ont créé des emplois
dans des secteurs relevant de l’intérêt
général et souvent à la demande de
l’État. La pérennisation de nombreux
emplois sans le soutien des pouvo i r s
p u blics est particulièrement complexe ,
ce qui rend la mission des dispositifs
locaux d’accompagnement (DLA) cru-
ciale mais aussi difficile. Les conseils
régionaux, dont les aides au titre des
emplois tremplins ne sont pas péren-
nes, devront se servir de l’ex p é r i e n c e
en cours des emplois-jeunes, qui
mérite néanmoins d’être mieux éva-
luée, pour garantir que leur politique
de soutien à l’emploi associatif favo-
rise eff e c t ivement le développement de
projets associatifs. La conclusion de ce
point se trouve naturellement dans la
f o rte capacité des associations à s’a-
dapter à leur environnement et à se sai-
sir de toutes les opportunités. De
nombreux responsables associatifs
pensent néanmoins que nous pourr i o n s
un jour épuiser ce potentiel. n

Interview

..

Laurence Rossignol : « Notre objectif est d’initier un
véritable outil de citoyenneté et de démocratie. »

Quels critères retenez-vous pour l’attribution
de subventions pour les emplois solidaires ?
Pour prétendre à un emploi solidaire, l’association
doit inscrire son action dans la réduction des
i n é galités territoriales (rural, urbain, quart i e r s
relégués) et sociales (insertion…), la lutte contre
les inégalités entre hommes et femmes (nous
avons dans ce cadre une convention avec le FS E

pour que les subventions régionales soient
d o u blées), l’accès aux pratiques ou aux loisirs
s p o rtifs et culturels, et le développement durabl e .

Quelles sont les étapes préalables à la création
d’un emploi solidaire ?
Il faut tout d’abord remplir un dossier. Nous
analysons ensuite la demande pour s’assurer
qu’elle entre dans nos critères d’attribution.
Certaines associations exercent leur activité dans
des champs hors compétence régionale ou
relèvent d’autres champs d’intervention de la
région que les emplois solidaires, les structures
de formation ou les associations parapubliques
par exemple. Après ce tri, nous recevons toutes

les associations candidates. À ce stade, nous
retenons prioritairement les candidatures qui
visent au développement de nouvelles activités.
L’objectif des emplois solidaires est aussi de
créer de nouveaux postes ou de pérenniser un
poste menacé par la suppression de subventions
antérieures, comme les emplois-jeunes.

Combien d’emplois solidaires ont déjà été créés ?
Nous allons bientôt créer le 200e emploi solidaire
et nous intervenons dans des territoires et des
champs d’intervention où nous ne pensions pas
aller. Il s’agit de territoires ruraux pauvres où
nous avons enregistré de nombreuses demandes
d’associations initiant, par exemple, des activités
périscolaires. Après examen, ces structures
correspondent à nos objectifs, dans la mesure où
elles permettent à des femmes de retravailler ou
de concilier vie familiale et professionnelle.
Notre objectif est d’initier un véritable outil de
citoyenneté et de démocratie dans toute la
Picardie. Une ambition qui va au-delà des
missions classiques des emplois aidés.

L a u re n c e
R o s s i g n o l
v i c e - p r é s i d e n t e
de la région
Picardie en
charge de la vie
a s s o c i a t i v e,
de l’économie
sociale et 
s o l i d a i r e



Qu’est-ce que le FO N J E P ?

Son objet est le financement de la vie
a s s o c i a t ive avec le soutien du projet
associatif au travers d’une aide
financière aux emplois de cadres
associatifs, direction ou animation.
C’est ainsi qu’environ un millier
d’associations adhérentes bénéf i-
cient du soutien du FO N J E P pour plus
de 6 000 postes.
C’est une structure originale qui
repose sur le principe de la cog e s-
t i o n .
En effet, le conseil d’administration
est composé à quasi-parité de mem-
bres de droit, représentant les pou-
voirs publics et territoriaux et de
membres actifs, représentant ave c
une voix de plus les associations.
E n fin, le président est toujours issu
du collège associatif.

Le FO N J E P est-il assimilable à un
dispositif d’aide à l’emploi ?

Oui et non. 
Oui, car les subventions aux associa-
tions employeurs sont en quelques
s o rtes fléchées puisqu’elles sont une
p a rticipation au financement d’em-
plois associatifs. 
Non, car le FO N J E P n’est pas soumis
aux aléas des dispositifs publics qui
se succèdent selon des politiques
g o u ve rnementales, comme l’atteste

sa longévité. Les diverses aides à
l’emploi ne sont pas pérennes et
impliquent pour les bénéficiaires de
strictes conditionnalités.

La re l a t i ve faiblesse du montant de
la subvention pour un poste, soit
7 320 euros, ne fait-elle pas obliga-
tion aux associations de tro u ver des
compléments de financement ?

Si, naturellement. La majorité des
associations ont recours à des res-
sources propres. Par contre, dans le
champ socio-éducatif, de nombreux
postes sont cofinancés par les collec-
t ivités territoriales, au premier rang
desquelles les communes. Celles-ci
versent directement leur contribu t i o n
aux associations ou indirectement
par l’intermédiaire du FO N J E P ave c
lequel elles passent contrat. Le
FO N J E P est attaché au part e n a r i a t
avec les collectivités territoriales. Il a
réalisé une étude sur ce thème et a
choisi le thème « Projet associatif et
projet territorial » pour marquer ses
40 années.
Au-delà, l’emploi est au cœur des
préoccupations du FO N J E P. J’en ve u x
pour preuve l’étude réalisée en 2001
sur « l’emploi et la fonction emplo-
yeur dans les associations » et
p u bliée par l’Institut national de la
jeunesse et de l’éducation populaire
( IN J E P). Elle met notamment en évi-

dence le lien entre le projet et l’em-
ploi et apporte un certain nombre de
réponses sur les spécificités associa-
t ives. Elle met en évidence en part i-
culier l’équilibre déterminant du
triptyque emploi, projet, fi n a n c e-
m e n t .

Quel avenir pour le FO N J E P ?

Il est ouve rt ! Le monde associatif est
le plus dynamique de notre société.
Alors que les socles institutionnels
t r e m blent faute de retrouver la 

relation pertinente entre demande
sociale, évolution culturelle et modè-
les d’organisation, dans un contex t e
confus entre secteurs marchand et
p u blic, les initiatives associatives et
leurs réseaux offrent toujours de nou-
velles pistes, même si nous savo n s
que nous avons encore à progr e s s e r.
Le FO N J E P qui sait faire coopérer les
administrations d’État, des collecti-
vités et le monde associatif orga n i s é ,
sur un modèle cohérent et adaptabl e ,
avec la plus grande décentralisation,
ouvre une réflexion pour déve l o p p e r
des politiques régionales et en même
temps prolonger son travail qualitatif
national. C’est un outil précieux qui
peut soutenir longtemps la vie asso-
c i a t ive. Il suffit de le vouloir !
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La position du fonjep

Qu’est-ce que le Fo n j e p?
Le Fonds de coopération de la jeunesse 

et de l’éducation populaire (FO N J E P) est 

une association fondée en 1964 dont nous allons

c é l é b rer le 41e a n n i ve r s a i re, avec un temps fort 

pour ces quarante années d’action.

E n t retien avec Géra rd Sanvicens,

président du FO N J E P

Le Fonjep est une
s t ru c t u re originale qui
repose sur le principe de
la cogestion.
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F
ace aux difficultés croissantes
qui se posent aux associations
pour financer l’emploi par le
biais des subventions pu-
bliques, l'enjeu est désorm a i s

de parvenir à générer d'autres sources de
r evenus ou d'accéder au « m a r c h é » du
financement privé, que ce dernier se
matérialise sous forme de dons, de sub-
ventions privées ou de mécénat. Pe t i t
tour d'horizon des possibilités qui s'of-
frent aux associations.

Quand l’activité finance les emplois

Lorsque la nature même de l’activité de
l’association consiste à offrir un ser-
vice qui nécessite des emplois salariés,

La tendance au financement privé, déjà

a m o rcée depuis deux décennies, s'est

fortement accentuée suite aux diff é re n t e s

m e s u res adoptées par le gouve rn e m e n t

depuis 2002 pour inciter les associations à

d é velopper la sollicitation du privé ou l'auto-

financement. Néanmoins, ces sources de

financement, qui peuvent pre n d re de

multiples formes, ne sont pas forc é m e n t

accessibles à toutes les stru c t u res, ni toujours

à même de financer des emplois.

Mythes et réalités du
financement privé

leur financement peut être en gr a n d e
p a rtie non public, si les usagers qui
b é n é ficient des services off e rts par
l'association participent fi n a n c i è r e-
ment. C’est le cas de la plupart des
associations de loisirs, des associa-
tions sport ives, d'activités culturelles
et artistiques (théâtre, musique, 
peinture…). 
Pour de nombreuses activités, une
p a rticipation est acquittée par les
usagers. Elle peut être complétée ou
non par une adhésion à l’association
et le paiement d’une cotisation,
notamment si les prestations off e rt e s
sont réservées ex c l u s ivement aux
membres, souvent dans le souci de
p r é s e rver un non – assujettissement
aux impôts commerciaux. Cet apport
financier va permettre la prise en
c h a rge des coûts de fonctionnement
et notamment des frais de personnel.
Les conditions de l’emploi (temps de
t r avail, rémunération…) peuve n t
alors être directement liées au taux de
fréquentation de ces activités. Pa r
exemple, dans des centres d’anima-
tion parisiens, la création ou le main-
tien des postes d'animateurs sont
directement liés au niveau des
inscriptions, générant ainsi une fort e
précarité. L’amélioration des condi-
tions de travail de ces animateurs,
liée à la pérennité des activ i t é s ,
d evient un objectif pour les
e m p l oye u r s .

Quelle place pour les activités com-
m e rc i a l e s ?

Contrairement aux idées reçues, les
associations peuvent aussi mettre en
place des activités commerciales :
commerce équitable, restauration,
production et vente de biens, serv i-
ces à la personne... qui peuve n t
générer des ressources fi xes et fi n a n-
cer des emplois. Le droit pour une
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association de faire acte de com-
merce est reconnu par une jurispru-
dence constante.
Ce recours aux activités marchandes
était d’ailleurs clairement env i s a g é
dans le cadre de la consolidation des
a c t ivités et postes créés avec le
dispositif emplois-jeunes. Il n’est
p o u rtant pas sans poser question
d’un point de vue fiscal. Les instru c-
tions fiscales de 1998 et 1999 rap-
pellent le principe de non-imposition
aux impôts commerciaux des activ i-
tés associatives sous certaines condi-
tions. Outre le caractère désintéressé
de la gestion, la notion de concur-
rence est au centre de l’analyse pour
d é finir le caractère lucratif ou non de
l’association. Les services fi s c a u x
o b s e rvent, en effet, si l’association

i n t e rvient ou non dans un secteur
c o n c u rrentiel et si un public localisé
peut s’adresser indifféremment à une
entreprise commerciale ou à une
association. Si c’est le cas, l’admi-
nistration fiscale s’attachera à éva-
luer l’utilité sociale de l’association
et mesurera l’aspect commercial de
ses activités selon la règle des 4P
(produit, public, prix, publicité). De
là, l’activité de l’association pourr a
être jugée « lucrative » et assujettie
pour tout ou partie à l’ensemble des
impôts commerciaux. Rappelons que
les activités lucratives dites acces-
soires, c'est-à-dire n’ayant pas direc-
tement à voir avec le projet de
l’association, sont exonérées en deçà
d’un chiffre d’affaires de 60 000
euros annuels. L’ a c t ivité économique
des associations, bien qu'encadrée
par un régime fiscal spécifique, pro-
voque toutefois des réactions violen-
tes de la part du secteur marchand
qui dénonce une concurr e n c e
d é l oyale (voir encadré). Po u rtant, les
o bl i gations auxquelles elles sont
soumises dans le cadre de ce régime
fiscal limite aussi le recours aux
a c t ivités économiques des associa-
tions de taille moyenne qui hésitent à
abandonner leurs avantages fi s c a u x .
Les obl i gations administratives qui
naissent de la fiscalisation des acti-
vités peuvent constituer un frein
pour les associations de taille
m oyenne, d’autant plus fort si l’asso-
ciation est contrainte de faire coex i s-
ter deux secteurs, un lucratif et un
non lucratif.
Mais au-delà, le recours aux activ i t é s
commerciales ne peut être env i s a g é
que comme la conséquence directe du
projet associatif et non comme un
m oyen au service du seul fi n a n c e-
ment de l’emploi.

Le financement de l’emploi par les
dons privés

En matière de financement privé, ce
sont les dons privés qui octroient le
plus de liberté aux associations et
p e u vent leur permettre de fi n a n c e r
des emplois.
Dans certains secteurs, comme celui
de la solidarité internationale, les
donations privées constituent parfois
une part très importante des ressour-

ces, qu'elles soient perçues sous
f o rme de dons ou de leg s .
Néanmoins, les inégalités sont fort e s
au sein de ce secteur car toutes les
associations ne bénéficient pas de la
même notoriété et n'ont donc

Le financement des foyers
de jeunes travailleurs

Le financement des foyers de jeu-
nes travailleurs est en grande par-
tie soutenue par des contribu t i o n s
p r ivées. Hélène Vi a u d, adjointe à
la direction du groupement terr i t o-
rial de l'Association pour le log e-
ment des jeunes trava i l l e u r s
(ALJT), une des plus import a n t e s
s t ructures avec 22 centres d'héber-
gement dans l'Île-de-France, nous
explique l'importance de la part i-
cipation des usagers dans le bu d-
get de fonctionnement des centres.
« Malgré quelques aides
p u bliques, les emplois sont essen-
tiellement financés par les loy e rs
que paient les usage rs. Cela
implique que leur existence est
liée au taux de fréquentation des
c e n t res, par définition imprévisi-
bl e... Néanmoins, compte tenu de
la taille de la structure, nous par-
venons à maintenir les emplois
dans la durée, en compensant
e n t re les diff é rents centres au
niveau de la direction généra l e.
Les emplois-jeunes dont nous
avons pu bénéficier (une quin-
zaine sur 285 salariés au total)
ont ainsi tous été engagés en
C D I . » 

Zoom

Une concurrence
déloyale ?

Dans un rapport devenu célèbre, le
MEDEF s’insurgeait en 2002
contre « les privilèges de l’écono-
mie dite sociale » déniant aux
associations le droit d’interve n i r
sur le secteur marchand tout en
b é n é ficiant d’avantages fiscaux et
de subventions. Les services des
directions de la concurrence, de la
consommation et de la répression
des fraudes sont ainsi régulière-
ment alertés par des entreprises,
notamment dans les secteurs des
espaces ve rts, du bâtiment, du tou-
risme ou du sport et des loisirs.
Po u rtant peu de cas relèvent réel-
lement d’une concurr e n c e
d é l oyale. En effet, le Conseil de la
c o n c u rrence n’envisage la concur-
rence déloyale d’une association
que si elle n’est pas soumise à
l ’ e n s e m ble des obl i gations des
entreprises du secteur marchand,
et bénéficie « pour son développe-
ment de facilités que les autres ne
p o u r raient obtenir, et d’une
ampleur telle qu’elles lui permet-
tent de fausser le libre jeu de la
c o n c u r re n c e, sauf à ce qu’elles
soient justifiées par des considéra-
tions d’intérêt généra l ». Un av i s
qui reconnaît les spécificités des
actions associatives qui justifi e n t
pleinement, dans le cadre des
règles en vigueur, un traitement
p a rt i c u l i e r.

Références :
Avis n°A-98-02 du Conseil de la
c o n c u rrence du 10 février 1998.
A rticle L.442-7 du Code du com-
merce sur les activités commercia-
les des associations.

Débat

..
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pas la même capacité à générer
ces dons. D'une manière générale, les
financements privés représentent
depuis plusieurs années environ 60 %
des ressources des ASI (associations
de solidarité internationale) françai-
ses, selon une enquête publiée par la
CCD (Commission coordination et
d é veloppement), « L'argent et les
ONG », et copilotée par Coordination
SUD et le ministère des A ffa i r e s
étrangères. En effet, si ce sont les plus
grosses organisations, celles qui
b é n é ficient d'une meilleure visibilité
auprès des donateurs, qui fonction-
nent avec une majorité de fonds pri-
vés, la plupart des petites ONG ont un
ratio presque inverse, avec des fonds
p r ivés généralement inférieurs à 30 %
de leur bu d g e t .
Bien qu'elles soient tenues de respec-
ter l'attribution des dons privés à un
projet part i c u l i e r, si le donateur en a
fait la demande, la liberté d'aff e c t e r
cette ressource à n'importe quel poste

de dépense leur permet ainsi de
financer des emplois nécessaires à la
réalisation des projets, lorsqu'ils ne
sont pas pris en charge par les sub-
ventions. 

Les subventions de fondations pri-
v é e s

Toutes les fondations ne sont pas sus-
c e p t i bles d'octroyer des subventions :
c e rtaines fondations opérationnelles
ne mettent leurs moyens qu'au serv i c e
de leurs propres opérations, tandis
que d'autres ont pour objet exclusif de
r e d i s t r i buer leurs fonds. Pa rmi ces
d e rnières, il faut distinguer plusieurs
types de fondations privées : les fon-
dations reconnues d'utilité publ i q u e ,
les fondations d'entreprises et les fon-
dations abritées par un orga n i s m e
habilité, le Fondation de France en
l ’ o c c u r e n c e .
En général, les fondations ont un
objet social défini qui délimite, de
manière plus ou moins précise, le
champ des projets qu'elles soutien-
nent. Elles peuvent également sou-
mettre leurs subventions à des
conditions précises, comme l'achat
exclusif de matériel d'inve s t i s s e m e n t .
Il arr ive ainsi que la rémunération de
personnel soit spécifiquement ex c l u e
de ces subventions. 

Sponsoring, mécénat d'entre p r i s e
et  mécénat de compétence

Pa rmi les dispositions mises en place
par le gouve rnement pour inciter les
associations à faire appel au fi n a n c e-
ment privé, le mécénat d'entreprise a
été fortement encouragé par une aug-
mentation des avantages fiscaux. 
Avec ces nouvelles dispositions fi s c a-
les, les entreprises devraient trouve r
un intérêt nouveau à soutenir les pro-
jets. Cela concerne aussi bien les
entreprises locales, comme les com-
merces de proximité, les artisans pro-
ches des associations, les gr a n d e s
s u r faces ou les PME des villes
m oyennes, que   les partenaires d'ores
et déjà habituels des associations que
sont les grandes entreprises (banques,
assurances, EDF…). 
Le mécénat peut se présenter sous
f o rme d'apport financier ou de dons
en nature, mais il ne contribue pas

toujours à financer des emplois. Dans
beaucoup de cas, il s'agit plutôt de
mise à disposition de matériel ou de
financement des coûts d'inve s t i s s e-
ment d'une action. Néanmoins, rien
n'interdit aux entreprises de prendre
en charge des postes. Cela implique
cependant un certain niveau de sub-
vention, accessible seulement à des
entreprises de taille relative m e n t
i m p o rtante. Qui plus est, s'appuye r
sur le mécénat constitue un risque
pour la pérennisation de l'emploi, les
entreprises s'engageant le plus sou-
vent sur des projets précis et limités
dans le temps. Quelques clubs spor-
tifs ou quelques associations de
défense d'un patrimoine ont toutefois
réussi à financer une partie de leur
personnel par ce biais. 
D'autres exemples consistent à
financer l'emploi « en nature », sous
f o rme de détachement de personnel
p e rmettant de couvrir un besoin pré-
cis. C'est le principe du mécénat de
compétence. Il peut prendre diff é-
rentes formes, être à temps partiel ou
à temps complet, en France ou à l'é-
t r a n g e r. Mais cette forme de contri-
bution, qui peut être très bénéfi q u e
pour l'activité de l'association, peut
parfois poser quelques probl è m e s
( voir interv i ew ) .

Vers une coproduction de services
c o l l e c t i f s

Une solution, ancienne dans la réalité
mais nouvelle dans sa form a l i s a t i o n ,
réside dans une forme d’économie
mixte portée par le secteur associatif.
L’emploi est alors financé de manière
commune par les pouvoirs publics qui
y trouvent une utilité sociale, des
entreprises qui y trouvent un intérêt
économique et les usagers qui y trou-
vent un service. 
Ce multipartenariat s’est déjà form a-
lisé sous la forme de sociétés d’éco-
nomie mixte mais on assiste depuis
quelques années à une émergence de
n o u velles formes de part e n a r i a t s
dans lesquelles les associations
jouent un rôle important. La création
de la  société coopérative d'intérêt
collectif (SCIC) en est d’ailleurs
l’illustration. Elle permet de port e r
une activité économique tout en y
associant des partenaires diff é r e n t s ,

Financer l’emploi par la
donation militante

L'association du RAP (Résistance
à l'agression publicitaire) a déve-
loppé une stratégie novatrice, qui
consiste à faire appel à la généro-
sité des membres spécifi q u e m e n t
pour f inancer les emplois.
« L o rsque nous appellons les adhé-
rents à soutenir l'association, nous
leur off rons le choix d'effectuer une
donation pour couvrir les frais de
fonctionnement de la structure ou
bien pour financer l'unique poste
de permanent de l'association,
explique Jean-Christophe
Va n d evelde, qui occupe actuelle-
ment ce poste. Cette donation se
fait par le biais d'un prélèvement
automatique mensuel, qui nous
ga rantit le financement du poste
sur la durée. Cela fait plus de cinq
ans que ce poste est fi n a n c é
a i n s i . » Se pose à présent la ques-
tion de la pérennisation de cet
e m p l o i .

Zoom

..
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au sein de collèges qui se part a g e n t
les pouvoirs et responsabilités : col-
lège d’usagers, collège des collecti-
vité locales, collège des associations,
collège des entreprises, collège des
salariés, etc.
Cette formule est part i c u l i è r e m e n t
adaptée pour les missions d'intérêt
général qui nécessitent un cofi n a n c e-
ment publ i c / p r ivé, profil qui cor-
respond bien à certains projets
associatifs, mais reste relative m e n t
lourde à mettre en œuvre. 
Ce qui n’empêche pas cert a i n e s
s t ructures associatives d’innove r
dans les pratiques de coproduction

créatrice d’emplois. Ainsi l’associa-
tion ESP 38/Vivial est un regr o u p e-
ment de structures de l’économie
sociale et solidaire de l’Isère, asso-
ciations, structures d’insertion et
mutuelles, spécialisées dans les ser-
vices à la personne. Il s’agit d’une
p l a t e - f o rme de services à domicile,
a c c e s s i ble au public via un numéro
de téléphone unique qui propose les
s e rvices des différentes structures du
d é p a rtement : repas à domicile,
ménage, garde d’enfants, jardinage,
etc. Cette mutualisation de moye n s
entre différents partenaires a donc
p e rmis la création d’emplois pour

gérer les relations avec le public mais
aussi pour travailler sur la profes-
sionnalisation des intervenants à
domicile. Outre le financement des
s t ructures adhérentes à la plate-
f o rme, ces initiatives sont soutenues
par les collectivités locales, ce qui
p e rmet des sources multiples de
financement pour des emplois péren-
nes qui font vivre des services d'inté-
rêt général. n

Interview

Laetitia Motte : « Échanger nos compétences 
associatives avec celles des entreprises. »

Comment votre association a-t-elle fait appel
au mécenat de compétence de longue durée ?

IMS Entreprendre pour la Cité est une association
créée en 1986 par des chefs d'entreprise pour
aider les entreprises à intégr e r, dans leur politique
de responsabilité sociale, des démarches
sociétales menées en partenariat avec les autres
acteurs de la société. Compte tenu de notre
p r oximité avec les entreprises, il était naturel
qu'IMS s'adresse à elles pour soutenir son activ i t é .
Nous avons déjà bénéficié à deux reprises de
détachement de salariés au sein de notre équipe.

En quoi cela consiste-t-il, concrètement ?

Une entreprise décide, dans le cadre de sa
politique de responsabilité, de détacher un
membre de son personnel qualifié auprès d'une
association. Chez nous, ces détachements se sont
fait sur des périodes longues et à temps plein. Le
salarié est toujours employé par l'entreprise, il
continue de toucher son salaire et de jouir des
mêmes avantages sociaux, mais il travaille à
temps complet ou partiel au sein de l'association,
c o n f o rmément à l'accord qui le lie à l'entreprise.
Sa mission peut être redéfinie pour s'ajuster aux
besoins de l'association.

Quels sont les avantages et les inconvénients
de ce système ?

À terme, c'est un échange de compétences qui
bénéficie à la fois à l'entreprise, au salarié et à

l'association. Pour nous, les avantages sont
immédiats : il s'agit d'intégrer dans notre équipe
des compétences dont nous avons besoin et que
nous ne pourrions pas nous offrir autrement. Pour
les salariés, c'est l'opportunité d'acquérir des
compétences spécifiques au monde associatif.
Mais le retour à l'entreprise n'est pas toujours
évident. Il y a un choc culturel, aussi bien au
niveau de l'organisation du travail que des valeurs
qui soutiennent le projet.

Quelles sont les conséquences de cette
expérience en matière d'emploi ?

Elles sont à deux niveaux : premièrement, cette
expérience est génératrice d'emplois au sein de la
structure. Par exemple, la personne actuellement
détachée à la communication a développé
différents projets au-delà de sa mission
principale, et cela nous a permis de développer
de nouvelles activités et d'embaucher deux
personnes sur les nouveaux services offerts à nos
adhérents. De plus, ce dispositif permet un
transfert de compétences aux membres de
l'équipe. Deuxièmement, leur contribution à
notre projet nous pousse à nous professionnaliser
et à créer un poste permanent correspondant à
leur fonction et à recruter quelqu'un pour les
remplacer après leur départ. Évidemment, nous
cherchons, dans la mesure du possible, à
bénéficier d'un nouveau détachement. Mais si ce
n'est pas possible, nous chercherons d'autres
moyens de financement.

Laetitia Motte
responsable pro-
jets entreprise,
I M S - E n t r e p r e n d r e
pour la Cité,
8 4 , r u e
d ’ A m s t e r d a m ,
75009 Pa r i s
T é l . 01 43 87 87 58



32 Bulletin de la CPCA  N°7 Septembre 2005

La position de la cpca

Les moyens de l’emploi

C o m p re n d re le développement de l’emploi implique

d’analyser les évolutions de l’économie associative. Les

plus importantes sont la multiplicité croissante des

financements, notamment sous l’effet de la

d é c e n t ralisation, le poids croissant des politiques de

l’emploi, les transformations du financement public qui

s’oriente de plus en plus vers une solvabilisation de la

demande et enfin le développement du financement privé.

Le financement public est une
source de développement et de
déstabilisation

La croissance de l’emploi dans les
associations s’est incontestabl e-
ment accompagnée d’un déve l o p-
pement des financements publ i c s .
Mais la nature de ces fi n a n c e-
ments s’est transformée. Depuis
quelques années, il est fréquent
que les associations cumulent de
nombreux financements publ i c s
p r ovenant de collectivités terr i t o-
riales, de différents ministères ou
encore d’organismes de sécurité
sociale. Avec la décentralisation,
ce phénomène s’est accentué.
Cette complexité a un coût évident
mais permet aussi une plus gr a n d e
d iversité de projets associatifs.
C e rtains diront que c’est le moye n
de réduire le risque lié à une trop
f o rte dépendance fi n a n c i è r e .

Cet éclatement des fi n a n c e m e n t s
p u blics se combine à un autre phé-
nomène lié aux transformations de
la notion d’intérêt général en droit

administratif. Contrepartie d’une
p a rticipation à une politique
p u blique, la subvention devient de
plus en plus souvent le prix d’un
s e rvice proposé par une associa-
tion à des usagers. D’une log i q u e
de l’« o ffre associative », nous
glissons vers une solva b i l i s a t i o n
de la demande sociale. Ainsi, le
d é veloppement des procédures
d’appels d’offres et la mise en
c o n c u rrence avec le secteur lucra-
tif peuvent traduire une banalisa-
tion de l’acteur associatif. 

Les conséquences de ces deux
é volutions sont importantes et
ex c e s s ivement dive r s i fiées selon
les secteurs et le type d’activ i t é .
Mais il est évident qu’elles fragili-
sent les associations situées dans
un ensemble de contraintes de plus
en plus complexe. La consolida-
tion des relations financières ave c
les pouvoirs publics devient donc
un des enjeux majeurs pour le
d é veloppement des associations et
de l’emploi.

La part croissante des poli-
tiques publiques de l’emploi
soulève de nombreux problè-
mes

Elles ont off e rt des moyens plus
ou moins adaptés aux associations
d ’ i n s e rtion pour développer leur
projet. Les contrats aidés concer-
nent aussi toutes les autres asso-
ciations, ce qui démontre les
« ve rtus sociales et insérantes » du
projet associatif. Ils ont incontes-
t a blement favorisé le déve l o p p e-
ment associatif. 

Mais les contraintes et les fré-
quents changements d’orientation
p a rticipent à la  déstabilisation de
nombreuses associations, d’autant
plus fortement que la concert a t i o n
sur ces dispositifs est réduite.
Dans ce contexte le plan de cohé-
sion sociale est significatif : une
f o rte demande s’exprime vis-à-vis
des associations pour qu’elles
s ’ i nvestissent massivement dans la
création d’emplois d’insert i o n ,
sans pour autant que soient pris en
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Que financent les pouvoirs publics?

Association des régions de France, 2004-2005, Les régions,
terres d’innovation. Et si la France n’avait plus peur de ses
régions. Téléchargeable sur arf.asso.fr

« Les contrats aidés », dans la rubrique « Contrats » des
« Fiches pratiques », www.travail.gouv.fr

« Les emplois associatifs : les régions prennent le relais »,
Associations mode d'emploi,  n° 65, Territorial, janvier 2005.

Jean-François Merlet, Le finacement public des associations,
Juris service, 2001.

Viviane Tchernonog et Monique Le Guen, « Quelles liaisons
entre les ressources, le travail bénévople et l’emploi salarié
dans les associations? », in Intégration européenne et écono -
mie sociale, Paris, L’Harmattan, 2002.

Anicet Le Pors, Le programme nouveaux services-emplois
jeunes dans le champ jeunesse et sports, Paris, La
Documentation française, 2001.

Marie-Christine Bureau, Bernard Gomel, Corinne Iehl, Les
emplois-jeunes dans la culture, Paris, La Documentation
française, 2001.

Mythes et réalités du financement privé
Loi n° 2003-709 sur le mécénat du 1er août 2003 (JO du 2 août
2003) et décret n ° 2004-185 du 24 février 2004.

Centre de documentation de l'INJEP, « Associations et activi-
tés économiques : la fonction employeur », INJEP, 2001.

Commission Coopération Développement, Argent et solidarité
internationale 2002-2003, 2004.
www.ritmo.org, 

« Le mécénat de proximité : une nouvelle opportunité pour
les associations », Associations mode d'emploi, n° 56,
Territorial, février 2004.

Admical, Répertoire du mécénat d’entreprise, Paris, 2004.

La coproduction de services
Les SCIC en 40 questions, Avise, 2004. Téléchargeable sur le
site de ww.avise.org

Pour en savoir plus sur…

Les moyens de l’emploi
compte véritablement leurs besoins.
Par ailleurs, l’émergence de nou-
veaux acteurs (les régions avec les
emplois tremplins, les maisons de
l’emploi, les communes ou départ e-
ments pour la gestion des contrats
d ’ avenirs…) complex i f ie encore
d avantage la situation et nécessite
qu’ils se coordonnent.

Le financement privé 
au cœur des mutations de notre
économie

La question du fi n a n c e m e n t
« p r iv é » mérite tout d’abord d’être
r e l a t ivisée. Son augmentation est
p a rtiellement liée aux choix des
p o u voirs publics, comme par exe m-
ple lorsqu’ils solvabilisent la
demande de services aux personnes
ou renforcent des avantages fi s c a u x
pour les dons. Son augmentation
c o rrespond ensuite au déve l o p p e-
ment naturel de l’économie de mar-
ché sur le secteur des serv i c e s
relationnels correspondant au
champ d’action traditionnel des
associations. 

Par ailleurs, le développement de
l ’ a c t ivité « commerciale » des asso-
ciations soulève de nombreuses
contestations, notamment parce
qu’elles bénéficieraient d’ava n t a g e s
fiscaux et sociaux importants fa u s-
sant le jeu de la concurrence. Le
d é veloppement des ressources pri-
vées recèle donc de nouvelles possi-
bilités de développement pour les
associations, mais nous impose de
conduire un dialogue pour en appré-
cier de manière plus précise ses cau-
ses et en évaluer les conséquences
sur les projets associatifs.



Au moment où l’on parle

d’une influence, voire d’une

i n t e r vention, croissante de

la société civile dans

l ’ é l a b o ration des politiques

publiques ou dans les

débats sociétaux, ses

acteurs, les associations

en premier lieu, entendent

participer plus encore au

dialogue civil en deve n a n t

des interlocuteurs

i n c o n t o u rnables. Étant

donné le poids du secteur

associatif tant en termes

d’emploi que de services

rendus aux populations, de

lien social, de

d é veloppement local…, il

s e rait naturel que le tiers

secteur soit reconnu à sa

juste place. C’est une des

conditions essentielles de

la démocratie participative .

Ce que rappelle Jean-Marc

R o i rant dans cet entre t i e n .
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1
Chacun dans leurs missions et

champs d’intervention

respectifs, les mouvements

associatifs et les syndicats d’employeurs

défendent quotidiennement les valeurs de

l’économie sociale et le rôle central du

projet associatif. Les mouvements

associatifs investissent, ce que nous

appelons communément, le dialogue civil,

alors que les syndicats employeurs et leurs

regroupements participent au dialogue

social. Ces deux espaces contribuent à la

structuration de notre société, néanmoins

ils sont foncièrement différents. Ainsi, le

premier est plus récent et n’est que

faiblement institutionnalisé, alors que le

second répond à des normes parfaitement

définies. Malgré ces cadres différents,

nous notons que le secteur associatif au

travers de ses différents regroupements n’y

a pas encore toute la reconnaissance qui

devrait être la sienne. Cette même

difficulté renforce la nécessité d’une

collaboration, d’autant plus aisée que

l’objectif de favoriser le développement du

secteur associatif est partagé. 

Un nouveau dialogue Un nouve a
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Comment définiriez-vous le dialo-
gue civil et comment peut-il être
c a ra c t é r i s é ?

Je dirais que le dialogue civil est le
complément naturel du dialog u e
social et de l’expression politique.
C’est à la fois une attitude et un com-
bat permanent. Il s’agit avant tout
d’un combat qui est à mener en
France comme en Europe pour,
qu’aux côtés des partis politiques et
des syndicats, soit reconnue la place
du tiers secteur et notamment du sec-
teur associatif. Le dialogue civil est
une des conditions essentielles de la
démocratie part i c i p a t ive ou peut-être,
de manière plus juste, de la démocra-
tie continue, c’est-à-dire du dialog u e
p e rmanent qui doit exister entre deux
consultations électorales ou deux
négociations collective s .
Ce qui caractérise aujourd’hui ce dia-
l ogue réside sans doute dans une larg e
appropriation du concept par la classe
politique, mais aussi dans une mise en
pratique embryonnaire. C’est éga l e-
ment une attitude fondée sur l’écoute
a c t ive des besoins des populations,
sur le désir de participer à notre place
à la définition des grandes politiques
p u bliques en France comme en
Europe. C’est enfin contribuer à va l o-
riser et à encourager les millions de
b é n é voles qui œuvrent et militent
dans nos orga n i s a t i o n s .

Quels enjeux relatifs à l’institution-
nalisation du dialogue civil la confé-
rence sur l’emploi dans les
associations fait-elle apparaître ?

Les enjeux sont désormais bien
connus : le rôle et la place des asso-
ciations au sein du corps social en

qualité de médiatrices entre les
besoins exprimés et les réponses à
a p p o rt e r, la mixité sociale, la produc-
tion de services marchands et non
marchands. Les associations sont des
espaces de projets partagés, d’appren-
tissage et d’exercice de la citoye n-
neté, des acteurs du déve l o p p e m e n t
local. C’est, en défi n i t ive, leur prise
en compte, réelle et en continu, par
les responsables politiques qui pose
v é r i t a blement problème, et pas seule-
ment quand des difficultés lourdes
d’ordre social ou économique surg i s-
sent par exemple sur l’emploi.

Quelle articulation trouver entre le
dialogue civil et le dialogue social ?

À moins de n’exister que pour rendre
des prestations de service, les asso-
ciations qui emploient du personnel
font en général vivre, à des degr é s
d ivers, 3 fonctions essentielles : une
fonction de réflexion, de recherche et
d’élaboration de projets, une fonction
économique de production de biens et
de services, une fonction sociale qui
c o n t r i bue à maintenir ou créer du lien
dans une société part i c u l i è r e m e n t
éclatée. Ces trois fonctions sont en
principe intimement liées. C’est le
cas à la Ligue de l’enseignement qui
ajoute à ces trois fonctions une
dimension fédérative centrale qui est
l’essence même de son projet. Notre
réseau emploie de l’ordre de 16 000
salariés équivalents temps plein, rele-
vant de plusieurs conventions collec-
t ives, même si celle de l’animation est
naturellement prépondérante.
À ce titre, une participation très
a c t ive aux syndicats d’employeurs se
révèle tout à fait indispensable, pour
alimenter le dialogue social intern e
mais aussi pour revendiquer la part i-
cipation du tiers secteur aux gr a n d e s
négociations collectives nationales.
Le secteur associatif emploie à ce
jour près de 2 millions de salariés et
cela pèse forcément dans l’économie
et dans les politiques publiques en
faveur de l’emploi. La constru c t i o n

d’un vrai dialogue social, qui ne cède
rien à la démagogie mais qui arbitre
intelligemment entre les intérêts des
o rganisations et ceux des salariés,
p a rticipe du développement de nos
a c t ivités et, tout particulièrement, du
r ayonnement de celles qui relèvent de
l’intérêt général.
Cet intérêt général, dont la défi n i t i o n
fait aujourd’hui l’objet de vives dis-
cussions en Europe, n’existe qu’à la
lumière d’un dialogue civil élarg i
entre ceux qui en sont les dépositai-
r e s : les collectivités publiques bien
évidemment, mais également nos
o rganisations lorsqu’elles répondent à
des besoins sociaux non satisfa i t s ,
lorsqu’elles rendent un service quasi
p u blic ou lorsqu’elles engagent leurs
usagers ou leurs adhérents à être les
coproducteurs des activités propo-
s é e s .
On comprend donc très vite que non
seulement il n’y a pas de frontière
étanche entre les deux types de dialo-
gue mais que chacun a vocation à per-
mettre à nos projets associatifs de

voir le jour et de se déve l o p p e r. Nous
avons donc tout intérêt à dépasser cer-
taines frilosités et à nous affi rm e r
c o l l e c t ivement comme des part e n a i-
res sociaux à part entière. Les eff o rt s
de structuration des employeurs du
tiers secteur au sein de l’US G E R E S e t
du CE G E S sont très encourageants.
N’hésitons pas à les déployer de la
même manière au niveau de l’Union
e u r o p é e n n e .

veau dialogue civil et social?
Je a n - M a rc Roira n t
secrétaire général 
de la Ligue de 
l ’ e n s e i g n e m e n t

Dialogues social et civil
ont vocation à perm e t t re
aux projets associatifs de
voir le jour et de se
d é v e l o p p e r.
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Travail et droits de l’homme: intervention de la
LDH dans le dialogue civil
Depuis quelques années, la LDH s’interroge sur le

t ravail, et plus particulièrement le travail salarié,

consciente qu’il existe une forte corrélation entre

précarisation des classes défavorisées, exclusion sociale

et insécurité civile. Or les réponses actuelles du

g o u ve rnement à cette paupérisation passent par un

t raitement sécuritaire de situations personnelles souve n t

d ramatiques alors que le travail reste un facteur

essentiel de lien social et un fort marqueur social. 

L
a LDH a donc souhaité
consacré un colloque à cette
q u e s t i o n1, l’occasion pour
cette association de défense
des droits de l’homme d’ap-

p o rter sa contribution au dialog u e
c iv i l .

Inquiétantes mutations du tra v a i l

I n d ividualisation, mise en concur-
rence des salariés, éclatement des col-
lectifs de travail, affa i blissement des
o rganisations syndicales, flex i b i l i t é
du travail, CDD systématique à l’em-
bauche des jeunes, déve l o p p e m e n t
des formes atypiques de l’emploi,
ex t e rnalisation des tâches, aggr ava-
tion de la santé au travail… A u t a n t
d’éléments qui réduisent les contre-
p o u voirs et l’expression des droits.
On assiste donc à un nouveau cliva g e
entre salariés permanents et précaires
qui s’ajoute aux inégalités liées au
s exe, à la race, ou à l’origine géogr a-
phique et sociale. Dans ce contex t e
que dire d’une politique gouve rn e-
mentale qui amoindrit les ga r a n t i e s ,
i n t e n s i fie le temps de travail de ceux
qui en ont et renforce la précarité, le
repli individuel ou communautaire, et
l ’ exclusion sociale des autres ?

Pour une politique altern a t i ve

Le gouve rnement et le patronat font
des droits sociaux liés à l’emploi des
avantages acquis par des salariés
« n a n t i s ». D’où l’abandon des négo-
ciations collectives pour le cas par
cas, tout en déconstruisant le système
de protection sociale (chômage,
retraite, santé, droit du travail…). La
France présente cette caractéristique
d ’ avoir un taux d’activité très fa i ble et
un fort taux de chômage. Po u rtant, de
nombreux besoins ne sont pas satis-
faits comme dans le secteur des serv i-
ces à la personne, par exemple. Mais
avec l’intrusion d’entreprises com-
merciales, on peut craindre que la
croissance de ce secteur n’engendre
de nouvelles précarisations. Le défi
est donc de conjuguer mobilité pro-
fessionnelle, maintien de l’emploi
tout au long de la vie et continuité des
d r o i t s .
Il devient donc nécessaire et légitime
de porter un regard politique sur les
questions de l’emploi. La réduction
du chômage est un objectif consen-
suel. Po u rquoi, dès lors, ne pas 
en faire un indicateur de l’effi c a c i t é
et de la qualité des politiques
p u bl i q u e s ?

R e n f o rcer la citoyenneté au tra v a i l

La défense des acquis sociaux est
promise à l’échec si elle ne s’ac-
compagne pas de nouvelles proposi-
tions. La LDH plaide donc pour une
f l exibilité qui passe par une poly va-
lence qualifiée, refuse de faire du
RMI une solution tant que le trava i l
reste un facteur déterminant d’iden-
t i fication sociale. Elle souhaite lier
les droits au salarié et non plus à
l’emploi, construire un nouvel équi-
libre entre droits individuels et col-
lectifs et les articuler en fonction
des temps sociaux (études, form a-
tion, préretraite, temps part i e l ,
congés parentaux, etc.). Il faut per-
mettre une plus grande implication
des salariés dans les choix de ges-
tion de l’entreprise, co-construire la
c i t oyenneté en associant emplo-
yeurs, syndicats, usagers, clients,
r iverains, responsables de santé
p u blique, mettre en place de nou-
veaux indicateurs de richesse pour
mesurer la contribution des entrepri-
ses à la durabilité du déve l o p p e-
ment, etc.
La gestion des enjeux liés au trava i l
doit être partagée entre part e n a i r e s
sociaux traditionnels et nouve a u x
acteurs. Les associations, nouve a u x
acteurs du débat public, doive n t
prendre part à ces débats et aux
décisions sur la place respective de
la loi, de la convention et du contrat.
Elles doivent trouver des part e n a i r e s
pour lutter contre les pays opposés à
une politique sociale européenne.
La LDH veut être partie prenante de
ces nécessaires mutations, même si
elle est consciente de ne pas avo i r
s u ffisamment de poids seule.

1. « Tr avail et droits de l’homme »,
colloque du 29 janvier 2005 à la
Bourse du travail de Saint-Denis.



Quelle place pour 
les associations dans
le dialogue social?

plus fortement leurs différences dans le
d i a l ogue social, au travers des syndicats
d ’ e m p l oyeurs et de leur regr o u p e m e n t ,
tout en travaillant à renforcer leur place
dans le dialogue civ i l .

M o u vements associatifs et 
syndicats d’employeurs

Les syndicats employeurs associatifs
sont nés d’une double volonté. D’une
p a rt, les mouvements associatifs ont
souhaité développer des syndicats
e m p l oyeurs notamment pour répondre à
la demande de leurs associations adhé-
rentes en matière d’assistance juridique,
d ’ i n f o rmations légales et réglementai-
res, de formation à la gestion des res-
sources humaines… D’autre part, il
s’agissait également d’être parties pre-
nantes de négociations collectives spéci-
fiques à leur activité (accord de branche
ou convention collective). Les associa-
tions et fédérations souhaitaient tra-
vailler à la professionnalisation de leur
s e c t e u r. 
Tous marquaient cette volonté de diri-
geants bénévoles d’être pris au sérieux
en tant qu’employeurs dans un contex t e
où « bénévolat » signifiait plus souve n t
« bonne volonté » que « rigueur de ges-
tion ». Certains syndicats souhaitaient
en outre, par la négociation, redonner
une place aux bénévoles en redéfi n i s-
sant les fonctions de leurs profession-
nels salariés dans le cadre de
c o nventions collectives nationales.
Aujourd’hui, le taux de syndicalisation
reste contrasté chez les employeurs. Il
est fort quand l’association employe u r
a p p a rtient à une fédération et fa i ble lors-
qu’elle est isolée. En outre, de nombreu-
ses adhésions se sont faites sur les

L
’ i m p o rtance du dialog u e
social dans le secteur asso-
ciatif s’est imposée plus tar-
d ivement que dans d’autres
secteurs économiques. Les

raisons en sont multiples et sans
doute difficilement préhensibl e s ,
même si de toute manière elles sont
liées aux spécificités d’un secteur aux
valeurs humanistes. Néanmoins, un
fait est incontestable : c’est le souhait
des associations de pouvoir affi rm e r

La question du dialogue social dans les

associations a longtemps été négligée

par les associations elles-mêmes

avant de venir fortement sur le devant

de la scène avec l’émergence de

syndicats employeurs associatifs

désireux de faire entendre leurs

spécificités. Fort d’une légitimité

affirmée au cours des dernières

élections prud’homales, le monde

associatif a véritablement les moyens

de se faire entendre dans le dialogue

social. 

..
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Interview

Alain Cord e s s e : « Il est temps de 
dépasser les fro n t i è res, de mettre
fin aux parc e l l i s a t i o n s . »

Alain Cordesse 
président de
l’Usgeres (Union
de syndicats et
g r o u p e m e n t s
d ’ e m p l o y e u r s
r e p r é s e n t a t i f s
dans l’économie
s o c i a l e )

Y a-t-il toujours cohérence entre syndicat
d’employeurs et mouvement ?
La fonction employeur n’est pas toujours
i n t é grée dans les associations dont les dirigeants
n’ont ni la fibre, ni le réflexe « employeur ».
D é velopper cette fonction est donc devenu un
enjeu pour un mouvement. Dans certains cas, il y
a une forte cohérence entre mouvements et
syndicats, dans d’autres on peut parler de
distanciation. Il est vrai que la réalité de cette
fonction a longtemps été déniée, si bien que
c e rtains syndicats ont eu tendance à
s ’ a u t o n o m i s e r. Au fil du temps, il a pu arr ive r
qu’une forme de cloisonnement se déve l o p p e .
Cela se comprend au regard de la différence de
responsabilité des uns et des autres : les
e m p l oyeurs interviennent dans l’espace de la
négociation collective, qui a ses buts et ses
enjeux propres. Mais la question de l’emploi – e t
d e rrière elle de l’activité associative – suppose
que syndicats et mouvements développent leurs
complémentarités. Il est temps de mettre fin aux
parcellisations. D'autant que les événements (les
prochaines prud'homales en 2008 notamment) et
la conjoncture sont des dossiers fédérateurs.

Cette cohérence se manifeste-t-elle en amont
des négociations ?
Actuellement on ne peut pas parler de
discussions préalables « institutionnalisées »
entre mouvements et syndicats. Lorsqu’un
syndicat négocie avec les représentants des
salariés, il y a délégation de confiance de la part
des mouvements. Ceux-ci vérifient parfois la
p e rtinence des discussions, mais ils ne sont pas
toujours au courant des enjeux et de l’état des
négociations. L’ i nverse n’est pas toujours vrai,
les employeurs étant représentés dans les
conseils d’administration des mouve m e n t s .
Quand les mouvements rencontrent les pouvo i r s
p u blics, il n’y a pas non plus de discussion
p r é a l a ble. Il y a explication de texte a posteriori.

Pourquoi y a-t-il un tel besoin de cohérence ?
A fin que les effets de la négociation ne
déstabilisent pas le projet associatif et au
contraire le confortent. Si un syndicat
d ’ e m p l oyeurs prend une décision en accord ave c
les salariés sans en référer au mouvement, il peut
y avoir une remise en cause du projet associatif
qui ne prévoyait pas forcément les incidences de
cette négociation. C’est ce qui s’est passé ave c
les 35 heures dans certains secteurs, où les
enjeux n’ont pas toujours été perçus de la même
façon de part et d’autre. Or les syndicats
e m p l oyeurs sont au service des mouve m e n t s ,
même s’ils disposent d’une autonomie liée aux
questions particulières qu’ils sont habilités à
t r a i t e r. Le besoin de cohérence est d’autant plus
nécessaire qu’il s’agit de valoriser le modèle
d ’ o rganisation sociale que représentent les
associations. Par ailleurs, les mouve m e n t s
p e u vent aider les syndicats à être reconnus
comme représentatifs grâce à leur réseau, aux
actions de lobbying. Les mouvements et les
unions de syndicats devraient agir plus souve n t
e n s e m ble, dans le respect de leurs spécialités.

Pensez-vous qu’il faille se battre en même
temps pour la représentativité des syndicats
d’employeurs et des mouvements ? 
Non. Aujourd’hui, en matière de
représentativité, les mouvements ont une
longueur d’avance sur les syndicats qui sont
représentatifs dans leur secteur d’activités mais
pas au niveau national et interprofessionnel. Or
les mouvements seront eux-mêmes renforcés
quand les syndicats seront représentatifs à ce
niveau. Plus il y aura d’emplois dans les
associations, plus la responsabilité des syndicats
d’employeurs sera grande. Du reste, le
développement de certains secteurs suppose
d’importantes créations d’emplois. Si bien que
l’on peut penser que, le poids des syndicats
d’employeurs étant plus fort, leur légitimité à
intervenir sera mieux reconnue et leur
représentativité collective enfin effective.
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s e rvices rendus et non sur la
défense ou la reconnaissance de
valeurs de l’économie sociale. 

Spécificité du dialogue social 
dans le monde associatif

Le droit du travail n’a pas vocation à
faire de distinction entre employe u r s
du fait du statut juridique de leur
s t ructure. Mais le succès des repré-
sentants de l’économie sociale lors
des dernières élections pru d ’ h o m a l e s
de 2002 a prouvé la vitalité d’une cul-
ture spécifique, distincte de celle des
secteurs marchand et public. Reste à
démontrer en quoi cette culture influe
sur la gestion des ressources humai-
nes, comment les valeurs qui y sont
attachées peuvent être prises en
compte lors des négociations d’entre-
prise, de branche ou nationales.
Autant d’éléments qui plaident en
faveur de la nécessité d’une représen-
t a t ivité du secteur associatif.
Le dialogue social dans ce secteur
présente cette particularité que le taux
de syndicalisation des salariés y est
généralement très fa i ble, même si les
salariés s’y sont plus impliqués ave c
les négociations autour de la RTT ou
de la formation professionnelle. Cette

fa i blesse n’est pas sans poser pro-
blème lors des négociations collecti-
ves. Si bien que certains syndicats ont
mis en place des fonds mutualisés
pour financer la formation des sala-
riés au droit du travail, favo r i s a n t
ainsi le paritarisme. Il s’agit ici de
faire émerger des représentants des
salariés au fait des réalités du terr a i n
et de favoriser ainsi le dialog u e
s o c i a l .
Le dialogue entre employeurs et sala-
riés semble être d’autant plus fru c-
tueux au niveau national que les
représentants des deux parties sont
des professionnels de terrain, donc au
fait des particularités de la branche.
C e rtaines branches font d’ailleurs
p r e u ve d’une grande vitalité si l’on
s’en tient au nombre d’accords et d’a-
venants aux accords de branche
conclus (l’animation présente des
taux record). Cette richesse du dialo-
gue social national peut éga l e m e n t
s ’ expliquer par la co-présence des
e m p l oyeurs (en tant que représentants
de mouvements) et des syndicats de
salariés dans les instances de gestion
des organismes publics bailleurs de
fonds (instances paritaires de la
CNA M, de la CA F…). Si bien que les
rencontres sont fréquentes et les fron-

tières moins marquées qu’ailleurs.
Cette proximité avec les pouvo i r s
p u blics (bailleurs de fonds, autorités
de tutelle…) donne d’ailleurs une
coloration particulière au dialog u e
social qui n’est plus bipartite, mais
t r i p a rt i t e .

Représentation et re p r é s e n t a t i v i t é
des associations dans le dialogue
s o c i a l

Les employeurs associatifs mettent
d é s o rmais des stratégies en place
pour être représentés dans le dialog u e
social en France : constitution de lis-
tes autonomes de l’économie sociale
aux élections prud’homales, form a-
tion progr e s s ive d’unions d’em-
p l oyeurs au niveau national
( US G E R E S, UN I F E D) pour faire contre-
poids aux syndicats d’employe u r s
reconnus comme représentatifs
( ME D E F, CG P M E, UPA). Cette stru c t u-
ration a dernièrement enregistré des
avancées signifi c a t ives : des négocia-
tions inter-branches sur le form a t i o n
professionnelle dans l’économie
sociale sont par exemple en cours et
d evraient aboutir courant 2005. N’y
p a rticipent actuellement que les syn-
dicats représentés dans l’Usgeres.
Mais après le succès remporté par 
les listes communes aux élections
p rud’homales, ces négociations
p o u rraient en effet constituer un pre-
mier pas vers l’homogénéisation de
la représentation. 
Plusieurs regroupements d’em-
p l oyeurs se sont d’ailleurs déclarés
favo r a bles à la mise en place d’un
union syndicale pour une meilleure
représentation dans le dialog u e
social. D’autres sont allés plus loin
encore, en plaidant pour un regr o u p e-
ment de toutes les structures de l’éco-
nomie sociale (au sein du CE G E S p a r
exemple). Mais ce regr o u p e m e n t
n’aura de sens que si une vraie
r é f l exion est amorcée sur ce que
s i g n i fie « travailler dans l’économie
sociale ». Car au-delà du dialog u e
social, c’est bien un modèle social qui
est revendiqué. Un modèle que syndi-
cats et mouvements associatifs enten-
dent bien faire valoir auprès des
p o u voirs publics. n

Les nouveaux acteurs du dialogue social

Lors du séminaire relatif au « Dialogue social », tenu en 2004 à l’École
nationale d’administration (ENA), un des groupes de travail s’est attaché à
d é finir les « n o u veaux acteurs du dialogue social ». Les auteurs releva i e n t
que le dialogue social était en pleine mutation avec une multiplication des
n iveaux de négociation, des interlocuteurs traditionnels désorientés par les
é volutions socio-économiques, l’apparition de nouveaux acteurs reve n d i-
quant d’une part une plus grande responsabilité sociale et env i r o n n e m e n-
tale des entreprises, et d’autre part, une prise en compte des attentes
sociales portées auparavant par les seuls syndicats salariés et employeurs. 
Ces nouveaux acteurs, associatifs en premier lieu, remettent donc en cause
l ’ o rganisation traditionnelle du dialogue social et réinterr ogent la repré-
s e n t a t ivité des interlocuteurs traditionnels. L’État ne peut ignorer ces évo-
lutions et doit réfléchir à une refonte de la représentativité des part e n a i r e s
sociaux, à la création de passerelles entre dialogue civil et dialogue social,
pour que les associations impliquées dans le premier puissent prendre une
p a rt active au second… Le renouvellement de la démocratie sociale est à
ce prix.

ENA, « Les nouveaux acteurs du dialogue social », rapport du gro u p e 2 du
s é m i n a i re « Dialogue social », juillet 2004. Téléchargeable sur www. e n a . f r

La position de l’ENA

..
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Interview

Philippe Calmette :« Il est de notre re s p o n-
sabilité d’organiser la complémen-
tarité entre unions et syndicats. »

Lorsque les syndicats employeurs sont
l’émanation d’un mouvement associatif, ne
pensez-vous pas qu’il y a confusion des genres
et tendance de l’un ou de l’autre à s’investir
indifféremment sur le terrain du dialogue civil
et sur celui du dialogue social ?

Le risque de confusion existe bien sûr, et il est de
notre responsabilité d’organiser la
complémentarité entre les deux composantes :
aux unions et mouvements le dialogue civil, c'est-
à-dire la défense et la représentation des
personnes concernées et du projet associatif ; aux
fédérations et aux syndicats le dialogue social,
c'est-à-dire la représentation et la défense des
intérêts employeurs et gestionnaires.
Des instances communes de coopération et de
développement doivent être mises en place pour
garantir la cohérence. C’est exactement le
fonctionnement que vient d’adopter l’Assemblée
Générale du SNAPEI : à l’UNAPEI le dialogue civil,
les valeurs, principes et orientations politiques
concernant le handicap, la défense de la personne
handicapée mentale, de sa famille ; au SNAPEI la
représentation et la défense des intérêts des
associations parentales gestionnaires dans leurs
fonctions employeurs et gestionnaires
d’établissements et services.

Pensez-vous qu’il faille se battre en même
temps pour la reconnaissance de la
représentativité des syndicats d’employeurs et
celle des mouvements associatifs comme
interlocuteurs (et acteurs) politiques
légitimes ?

Oui ! Il faut une double représentativité, car les
problématiques abordées sont complémentaires et
méritent les deux approches, d’autant que les
interlocuteurs ne sont pas toujours les mêmes
dans les instances politiques. Par ailleurs, même
si le discours sur les valeurs et principes sera le
même, les spécificités techniques méritent que
des spécialistes travaillent sur les différents

sujets. Par exemple, nous disposons au SNAPEI de
spécialistes de la gestion, des ressources
humaines, du droit du travail dont ne dispose pas
l’UNAPEI qui font de nous un interlocuteur
légitime et crédible sur ces sujets. À l’inverse, les
spécialistes du droit des personnes sont très
clairement à l’UNAPEI.
La reconnaissance de l’un a évidemment un
impact fort sur celle de l’autre. Une union forte
et un syndicat fort, chacun dans leur domaine,
sont le gage d’une présence équilibrée auprès des
pouvoirs publics et des autres acteurs, notamment
les financeurs et les partenaires sociaux. 
Enfin, et surtout, cette double représentativité
nous est de plus en plus imposée par les pouvoirs
publics, en France comme en Europe. La
distinction est de plus en plus clairement établie
dans les représentations, entre les représentants
des usagers, ceux des employeurs, et parfois
même ceux des gestionnaires.

Quel rôle les syndicats d’employeurs associatifs
ont-ils à jouer pour la reconnaissance des
associations comme acteurs économiques de
premier plan ?

Les syndicats d’employeurs et gestionnaires
associatifs expriment dans le dialogue social une
autre manière d’entreprendre et d’employer des
personnes, qui diffère de celles du public et du
secteur lucratif. Cette différence est liée à nos
valeurs, aux projets associatifs qui fondent ces
entreprises d’un « troisième type ». À chaque
fois que nous faisons entendre notre voix de
syndicat de l’économie sociale, notamment à
travers l’UNIFED, nous défendons en même temps
les projets associatifs des mouvements qui
animent nos adhérents. Le secteur associatif
représente enfin un poids économique et social
de plus en plus important. Il est bon de rappeler
le poids de nos structures en termes de salariés et
de budget (l’UNIFED représente 500 000 salariés
et 30 Mds d’euros de budget).

P h i l i p p e
C a l m e t t e
directeur généra l
du SN A P E I
(Syndicat national
des associations
de parents et
amis de person-
nes handicapées
m e n t a l e s ) ,
vice-président de
l ’ UN I F E D ( U n i o n
des fédérations et
des syndicats
d ’ e m p l o y e u r s
sans but lucra t i f
du secteur sani-
t a i r e, m é d i c o -
social et social)



La position de la cpca

Le dialogue civil et social
Espace de la liberté, les associations constituent 

un moyen naturel pour l’expression de  revendications

sociétales. Elles dessinent naturellement un espace

de dialogue, dont l’enjeu n’est ni la conquête 

du pouvoir politique, ni la gestion des relations

professionnelles. À ce titre, on le qualifie  de dialogue

civil. D’ailleurs, la baisse séculaire du temps de travail

a favorisé l’émergence de nouveaux temps sociaux,

donnant de plus en plus d’importance à ce nouvel

espace de structuration de la société.

L
a place des associations a
été aussi renforcée dans le
d i a l ogue social sous le
double effet de la crois-
sance du nombre d’em-

plois dans les associations, mais
aussi de la structuration des bran-
ches professionnelles et des regrou-
pements des syndicats employeurs.
Si les faits démontrent tous les jours,
la légitimité du secteur associatif à
i n t e rvenir dans ces deux espaces
fondamentaux pour notre démocra-
tie, nous pouvons constater de
manière similaire une difficulté à y
être reconnu pleinement. 

Pour les syndicats employeurs, leur
représentativité n’est pas contestée
au niveau des branches. Par contre,
le chemin est encore long pour que
leur regroupement soit reconnu et
présent dans les négociations pro-
fessionnelles nationales à côté du
MEDEF, de la CGPME ou de l’UPA.
Les mouvements rencontrent aussi
des difficultés à être pleinement

reconnus en raison d’un manque
d’institutionnalisation du dialog u e
c ivil et des moyens limités à la
disposition des associations pour
financer cette fonction. 

La pre m i è re revendication doit
donc porter sur la nécessité de
mieux reconnaître la représentati-
vité du secteur associatif organisé
et sa légitimité à intervenir dans
ces deux dialogues.

Cette double présence correspond
aussi aux valeurs spécifiques por-
tées par les associations, et recon-
nues par la charte des engagements
réciproques, signée le 1er juillet
2001. Par leur action et leur engage-
ment, les associations promeuvent
un modèle social de solidarité qui se
distingue de celui des autres acteurs
sociaux. Cela fonde la nécessaire
cohérence des positionnements
associatifs qui doit donc être systé-
matiquement recherchée entre mou-
vements et syndicats employe u r s .

L’absence de cloisonnement entre
les deux dialogues est d’autant
plus évidente que le secteur asso-
ciatif est largement présent
comme acteur des politiques
sociales (prise en charge des per-
sonnes malades, accompagne-
ment des personnes exclues du
marché du travail, accueil des jeu-
nes enfants…). 

Nous devons donc œuvrer quo-
tidiennement pour articuler les
p o s i t i o n n e m e n t s . Ce travail est
facilité par la prox i m i t é , vo i re
l ’ i d e n t i t é , des acteurs associa-
tifs dans ces deux formes de
d i a l og u e s .
La question de l’emploi est obli-
gatoirement partagée. Cela
implique, pour les mouvements,
l ’ o bl i gation de développer leur
réflexion sur les enjeux de l’em-
ploi et du travail dans notre
société. De leur côté les syndicats
e m p l oyeurs doivent promouvo i r
le fondement associatif : le primat
du projet sur l’action.

P r ogresser sur ces diff é r e n t s
points est un des principaux
enjeux de la conférence nationale
de la vie associative. C’est pour-
quoi dans le cadre du groupe de
t r avail sur le dialogue civil et
social, la CPCA revendique une
plus forte institutionnalisation du
d i a l ogue civil. Les part e n a i r e s
sociaux ne sont plus les seuls
acteurs de la structuration de
notre modèle de société. Nous
d evons réformer notre modèle
politique et social en lui intégrant
une dose importante de démocra-
tie participative qui passe néces-
sairement par le secteur
associatif.
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Les coordinations associatives
et les autres instances de représentation
CP C A ( C o n f é rence permanente des coord i n a t i o n s
a s s o c i a t i ves) 
Tél. 01 40 36 80 10 — http://cpca.asso.fr

CE G E S (Conseil des entreprises, employeurs, et gro u-
pement de l'économie sociale) 
T é l . 01 42 93 56 08 — www. c e g e s . o r g

CE DAG (Comité européen des associations d'intérêt
g é n é ral, Bruxelles)  
Tél.  00 + 32 2 230 00 31 — www. c e d a g - e u . o r g

Les syndicats d’employeurs associatifs
Collège des syndicats d’employeurs des entre p r i-
ses de l’économie sociale (C/o CE G E S) .

UN I F E D (Union des fédérations et syndicats natio-
naux d’employeurs sans but lucratif du secteur
s a n i t a i re, médico-social et social) 
Tél. 01 40 15 09 59 — www. u n i f e d . f r

US G E R E S (Union des syndicats et gro u p e m e n t s
employeurs représentatifs dans l’économie sociale)
Tél. 01 43 41 71 72

Les ressources bibliographiques
« ONG et mouvements sociaux euro p é e n s : la société
civile en marc h e », T e r r i t o i r e s, n° 446, mars 2004.

ENA, « Les nouveaux acteurs du dialogue social », 
rapport du gro u p e 2 du séminaire « Dialogue social » ,
juillet 2004. Téléchargeable sur www. e n a . f r

« La société civile en question », « Société civile et
d é m o c ratie  sociale », « Les entre p reneurs de société
c i v i l e » , etc. , in Problèmes politiques et sociaux,
n ° 888, mai 2003, 

Pour en savoir plus sur…

Le dialogue civil et social
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Nom : ..............................................................................................Prénom : ................................................................................................

Association : ....................................................................................................................................................................................................

Fonction : ..........................................................................................................................................................................................................

Adresse : ............................................................................................................................................................................................................

Code postal : ........................................................Ville : ..............................................................................................................................

Tél. : ............................................................................Fax : ..............................................................................................................................

■ Association sans salarié : 44 e TTC/an ■ Association ayant des salariés : 58 e TTC / a n

■ Abonnement personnel : 37 e TTC/an ■ Collectivités territoriales, entreprises et autres institutions : 73 e TTC / a n

Tarifs valables jusqu’au 30/12/2005 - Pa rt i c i p ation aux frais d’ expédition en sus pour les DOM-TOM et l’ é t ranger :8 e par an

❏ Je m’abonne à Associations mode d’emploi pour une durée de 1 an / 10 numéros,
je reçois en cadeau le guide « Créer et gérer son association »  (livraison après règlement).

haque mois,
42 pages de conseils 
pratiques rédigées 
par des professionnels 
de la vie associative, 
pour vous aider 
à bien gérer 
votre association

V

cour en savoir plus sur la revue, connaître les articles et les guides déjà parus :
www.ame1901.fr

✄

Cachet, signature

Fait à : ................................ le ......................................

À re nvoyer à : Te r ri to rial - BP 215 - 38506 Vo i ron Ce d ex - T é l . : 04 76 65 93 78 - Fax : 04 76 05 01 63 - Site Internet : www.ame1901.fr
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Insertion CPCA


